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RÉSUMÉ DES SANCTIONS EN VIGUEUR 
Vous trouverez en rouge les dernières informations publiées 

 
SANCTIONS EUROPÉENNES 

 
 

VERSIONS CONSOLIDÉES DES PRINCIPAUX RÈGLEMENTS EUROPÉENS DE RÉFÉRENCE 
 

GEL DES AVOIRS ET RESSOURCES D’INDIVIDUS/ENTITÉS  
Règlement (UE) no 269/2014 - Version consolidée au 16 décembre 2022 

 
CONCERNANT LES PRODUITS/MARCHANDISES 

Règlement (UE) n°833/2014 - Version consolidée au 17 décembre 2022 
– 

Ces versions ne tiennent pas compte des ajouts/modifications publiés en 
janvier/février 2023, à savoir : 
  
- Pour le règlement (UE) n°269/2014 

Règlement d’exécution (UE) 2023/192 du Conseil du 30 janvier 2023 
Ajout d’une entité iranienne à la liste des personnes morales ciblées par des sanctions de l’UE 

 
- Pour le règlement (UE) n°833/2014 

Règlement d’exécution (UE) 2023/180 du Conseil du 27 janvier 2023 
Mise en œuvre de sanctions à l’encontre de médias russes 

 

 

Prolongation des mesures  
 

• Le 27 janvier 2023, le Conseil de l’UE a prolongé de 6 mois les mesures restrictives visant des 
secteurs spécifiques de l'économie russe, soit jusqu’au 31 juillet 2023.  
Communiqué de presse du Conseil  
Décision (PESC) 2023/191 du Conseil du 27 janvier 2023 

 
▪ Le 14 septembre 2022, le Conseil de l’Union européenne a décidé de prolonger de 6 mois, soit 

jusqu'au 15 mars 2023, la durée des mesures restrictives visant les personnes responsables 
d'atteintes ou de menaces à l'intégrité territoriale, à la souveraineté et à l'indépendance de 
l'Ukraine (voir communiqué de presse du 14 septembre). 
 

▪ À l’occasion du 7ème paquet de l’UE, le 21 juillet 2022, l’ensemble des sanctions ciblant des 
secteurs de l’économie russe ont été prorogées au 31 janvier 2023.  

 
 

GEL DES AVOIRS ET DES RESSOURCES 
 

▪ Ce sont désormais plus de 1556 personnes et 172 entités russes et biélorusses qui sont sur la 
liste noire européenne.  

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20221216&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221217&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0192&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0180&from=FR
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/01/27/russia-eu-prolongs-economic-sanctions-over-russia-s-military-aggression-against-ukraine/?utm_source=dsms-auto&utm_medium=email&utm_campaign=Russia:+EU+prolongs+economic+sanctions+over+Russia%E2%80%99s+military+aggression+against+Ukraine
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023D0191&from=FR
https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2022/09/14/russian-aggression-against-ukraine-eu-individual-sanctions-over-territorial-integrity-prolonged-for-a-further-six-months/?utm_source=dsms-auto&utm_medium=email&utm_campaign=Russian+aggression+against+Ukraine%3a+EU+individual+sanctions+over+territorial+integrity+prolonged+for+a+further+six+months
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Historique : 
 
o 6 février 2023 : suppression d’une personne de la liste des personnes physiques et 

morales, des entités et des organismes sanctionnés 
Règlement d’exécution (UE) 2023/253 du Conseil du 6 février 2023 

 
o 30 janvier 2023 : Ajout d’une nouvelle entité à la liste des organismes faisant l’objet de 

sanctions. 
L’Iran apportant un soutien militaire à la guerre d’agression menée par la Russie contre 
l’Ukraine, le Conseil de l’UE a décidé d’ajouter l’Iranian Aircraft Manufacturing Industries 
Corporation, impliquée dans la mise au point et la livraison à la Russie de véhicules aériens 
sans pilote. à la liste des personnes physiques et morales, des entités et des organismes 
faisant l’objet de mesures restrictives. 
Règlement d’exécution (UE) 2023/180 du Conseil du 27 janvier 2023 
 

o 16 décembre 2022 : Ont été adoptées des mesures restrictives prises à l’encontre de 141 
nouvelles personnes et 49 entités, réparties comme suit : 
 
▪ 77 sont liées au domaine militaire et de la défense, dont les forces armées russes, 

des membres du Conseil de coordination, créé pour organiser les troupes, des 
groupes paramilitaires et 23 entreprises dans le domaine de la défense, 
 

▪ 59 sont des politiques : 12 membres du gouvernement dont deux Vice-Premiers 
ministres, 42 élus de la Douma et du Conseil de la Fédération et 5 partis politiques, 

 

▪ Des membres des autorités d’occupation, qui auraient supervisé le pillage de 
céréales, et 11 personnes qui auraient participé au kidnapping et à l’adoption 
d’enfants ukrainiens sont aussi sanctionnés, 

▪ Le président et les 9 juges de la Cour constitutionnelle sont aussi concernés par les 
mesures, tout comme 8 entités et individus des médias et 6 « propagandistes », dont 
le service fédéral de supervision des communications, des technologies de 
l’information et des médias de masse, 
 

▪ 4 membres de la famille de Iouri Kovaltchouk, un homme d’affaires proche de 
Poutine, et deux filles du président tchétchène, Ramzan Kadyrov, sont aussi 
sanctionnés 

 

▪ Le 12 décembre, trois sociétés iraniennes ont été listées au titre de leur soutien à la 
Russie dans le conflit en Ukraine. Quatre Iraniens ont également été listés. 

 

▪ L'UE va également imposer un gel des avoirs de 2 autres banques russes, la Banque 
de Crédit de Moscou et la Dalnevostochny Bank, et une filiale d’une banque russe qui 
agit dans l’UE. Elle va par ailleurs ajouter la Banque russe de développement 
régional à la liste des entités russes détenues ou contrôlées par l'État qui font l'objet 
d'une interdiction totale de transaction 

Règlement d’exécution (UE) 2022/2476 du Conseil du 16 décembre 2022 

 
o 6 octobre 2022 : L'UE a décidé d'ajouter 30 individus et 7 entités à la liste des personnes 

physiques et morales visées par des sanctions (interdiction de territoire et gel des avoirs 
dans l'UE). Sont concernées des personnes ayant participé à l'organisation de simulacres 
de référendums dans les 4 territoires ukrainiens annexés par la Russie, d'autres individus 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0253&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2476
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du ministère de la Défense russe profitant de l'effort de guerre ainsi que des personnalités 
participant à la propagande du Kremlin. 
▪ Voir le communiqué de presse du Conseil de l’UE du 6 octobre 2022  et le règlement 

(UE) n°2022/1906 du 6 octobre 2022 qui modifie l’annexe I du règlement (UE) no 
269/2014 (version consolidée au 16 septembre 2022). 

 
A aussi été ajoutée une catégorie spécifique au cadre de sanctions de l'UE qui concerne 
les personnes et les entités qui participent à un contournement des sanctions, parfois 
dans des pays tiers. 
▪ Voir règlement (UE) 2022/1905 du 6 octobre 2022 modifiant le règlement (UE) no 

269/2014 (version consolidée au 16 septembre 2022). 
 

 
Enfin, un ressortissant de l'UE n'aura plus le droit de siéger dans les instances dirigeantes 
d'entreprises étatiques russes faisant déjà l'objet de sanctions européennes. 

 
o 14 septembre 2022 : Modification des informations concernant 548 personnes physiques 

et deux entités figurant à l’annexe I du règlement (UE) no 269/2014. 
Règlement d’exécution (UE) 2022/1529 du Conseil du 14 septembre 2022 
 

o 9 septembre 2022 : Suppression, à l’annexe I du règlement (UE) n°208/2014 du 5 mars 
2014, des mentions relatives à 4 personnes à l’encontre desquelles l’application des 
mesures restrictives a expiré le 6 septembre 2022. 
Règlement d’exécution (UE) 2022/1501 du Conseil du 9 septembre 2022 

 
o 1er septembre 2022 : Trois membres de la Douma ou du Conseil de la Fédération sont 

ajoutés à la liste des personnes sanctionnées. 
Règlement d’exécution (UE) 2022/1446 du Conseil du 1er septembre 2022 
 

o 4 août 2022 : Le Conseil a décidé d'imposer des mesures restrictives à l'encontre de 2 
personnes supplémentaires : l'ancien président pro-russe de l'Ukraine, Viktor 
Fedorovych Yanukovych, et son fils, Oleksandr Viktorovych Yanukovych 
Règlement d’exécution (UE) 2022/1354 du Conseil du 4 août 2022 
 

o 21 juillet 2022 : ajout de 48 personnes et 9 entités à la liste des personnes physiques et 
morales, entités et organismes faisant l'objet de mesures restrictives qui figure à l'annexe 
I du règlement (UE) n°269/2014 consolidé. 
Renforcement des exigences déclaratives afin de durcir les gels des avoirs mis en place 
par l’UE. 
Règlement d’exécution (UE) 2022/1270 du Conseil du 21 juillet 2022 
 

o 21 juillet 2022 : ajout à la liste des personnes physiques et morales, des entités et des 
organismes faisant l’objet de mesures restrictives qui figure à l’annexe I du règlement (UE) 
n°269/2014 consolidé de 6 personnes et 1 entité participant au recrutement de 
mercenaires syriens pour les envoyer combattre en Ukraine. 
Règlement d’exécution (UE) 2022/1274 du Conseil du 21 juillet 2022 
 

o À l’annexe IV du règlement (UE) n°269/2014 consolidé , les personnes physiques ou 
morales, entités ou organismes suivants sont ajoutés : (1) Federal Center for Dual-Use 
Technology (FTsDT) Soyuz, (2) Turayev Machine Building Design Bureau Soyuz, (3) 
Zhukovskiy Central Aerohydrodynamics Institute (TsAGI), (4) Rosatomflot. 
Règlement (UE) 2022/1269 du Conseil du 21 juillet 2022 

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/10/06/latest-package-of-sanctions-in-view-of-russia-s-escalating-aggression-against-ukraine-eu-adopts-restrictive-measures-against-an-additional-30-individuals-and-7-entities/?utm_source=dsms-auto&utm_medium=email&utm_campaign=Latest+package+of+sanctions+in+view+of+Russia%E2%80%99s+escalating+aggression+against+Ukraine:+EU+adopts+restrictive+measures+against+an+additional+30+individuals+and+7+entities
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:259I:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:259I:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220916&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220916&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1905&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220916&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220916&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220901&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1529&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0208&from=DE#:~:text=Le%203%20mars%202014%2C%20le,l'homme%20en%20Ukraine.%5D
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1501&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1446&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1354&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220604&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220604&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220604&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1274&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220604&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
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o 3 juin 2022 : Ajout de 65 individus et 18 entités russes. La liste est disponible à partir de 

la page 16 du Règlement d’exécution (UE) 2022/878 du Conseil du 3 juin 2022 
 

o 3 juin 2022 : ajout de 12 individus et 8 entités biélorusses. La liste est disponible à partir 
de la page 3 du Règlement d’exécution (UE) 2022/876 du Conseil du 3 juin 2022 
 

o 15 mars 2022 : Ajout de 218 personnes et 18 entités à la liste des personnes, entités et 
organismes faisant l’objet de mesures restrictives figurant à l’annexe I du règlement (UE) 
n° 269/2014. Version consolidée au 15 mars 2022 

 

 

➢ Possibilité d'identifier ces personnes et entités sur le registre national des gels mis en place 
par la DG Trésor. 

➢ Afin de ne pas manquer les mises à jour du registre (ajouts, modifications, radiations), la DG 
Trésor vous invite également à vous abonner au « Flash Info gel » en envoyant un message à 
info-gel-subscribe@listes.finances.gouv.fr avec en objet « abonnement à la liste info-gel ». 

 
************************ 

 

MESURES BANCAIRES ET FINANCIERES 
 

▪ 16 décembre 2022 :  
L'UE va également imposer un gel des avoirs de 2 autres banques russes, la Banque de Crédit 
de Moscou et la Dalnevostochny Bank, et une filiale d’une banque russe qui agit dans l’UE. 
Elle va par ailleurs ajouter la Banque russe de développement régional à la liste des entités 
russes détenues ou contrôlées par l'État qui font l'objet d'une interdiction totale de 
transaction 

Règlement d’exécution (UE) 2022/2476 du Conseil du 16 décembre 2022 

 
▪ 21 juillet 2022 :  

Interdiction pour les banques de l’Union d'accepter des dépôts de personnes morales, 
d'entités ou d'organismes établis dans des pays tiers s’ils sont détenus majoritairement par 
des ressortissants russes ou des personnes physiques qui résideraient en Russie. L'acceptation 
des dépôts pour le commerce transfrontalier non-interdit sera soumise à une autorisation 
préalable des autorités nationales compétentes. 
Décision (PESC) 2022/1271 
 

▪ 14 juin 2022 :  
o Déconnexion du système SWIFT de 3 nouvelles banques russes : Sberbank, Credit Bank of 

Moscow, Rosselkhozbank 
Règlement (UE) 2022/879  

o Déconnexion de SWIFT de Belinvestbank (Banque biélorusse pour le développement et la 
reconstruction). 

 
▪ Interdiction de fournir des services de cryptoactifs de grande valeur à la Russie et des conseils 

sur les trusts aux citoyens russes 
o Règlement (UE) 2022/576 

 
▪ Extension à toutes les monnaies officielles de l'UE les interdictions relatives à l'exportation de 

billets de banque et à la vente de valeurs mobilières vers la Russie et la Biélorussie 
o Règlement (UE) 2022/576 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0878&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0876&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02014R0269-20220315
https://gels-avoirs.dgtresor.gouv.fr/List
mailto:info-gel-subscribe@listes.finances.gouv.fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2476
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
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▪ Interdiction de toutes les transactions avec la Banque centrale de Russie 

 

▪ Exclusion du réseau SWIFT des principales banques russes et biélorusses 
o Russie: Bank Otkritie, Novikombank, Promsvyazbank, Rossiya Bank, Sovcombank, 

VNESHECONOMBANK (VEB), VTB BANK ;  
o Biélorussie : Belagroprombank ; Bank Dabrabyt ; Banque de développement de la 

République de Biélorussie (et toutes leurs filiales) 
 

▪ Interdiction de participer et de contribuer à de futurs projets cofinancés par le Fond russe pour 
l’investissement direct 
 

▪ Interdiction de nouveaux investissements dans le secteur de l’énergie en Russie. 
 

 

********************** 
 

SERVICES 
 

• Le 16 décembre 2022, à l’occasion du 9ème paquet de sanctions, le Conseil a instauré de 
nouvelles mesures restrictives afin de suspendre les activités de diffusion, dans l’Union ou en 
direction de l’Union, de certains médias russes, avec application au 1er février 2023. 
 
Les médias concernés sont les suivants : NTV/NTV Mir, Rossiya 1, REN TV, Pervyi Kanal 
Règlement d’exécution (UE) 2023/180 du Conseil du 27 janvier 2023 

 

▪ L’UE interdit également la fourniture des services de publicité, d'études de marché et de 

sondages d'opinion de l’UE, ainsi que des services d'essai de produits et d'inspection 

technique à la Fédération de Russie. Pour ces services, une période de transition de 30 jours 

a été décidée, 

 

▪ Interdiction aux ressortissants de l'UE d'occuper des postes au sein des organes directeurs de 

toutes les personnes morales, entités ou organismes appartenant à l'État russe ou contrôlés 

par lui, situés en Russie. 
 

o L’Annexe VII du règlement (UE) 2022/2474 du 16 décembre 2022 remplace l’Annexe 

XIX du règlement (UE) n°833/2014 qui reprend la liste des personnes morales, entités 

et organismes visés à l’article 5 bis bis du règlement de 2014 

 

▪ Le Conseil a engagé la procédure de suspension des licences de radiodiffusion de 4 nouveaux 

médias : NTV/NTV Mir, Rossiya 1, REN TV et Pervyi Kanal, 

Annexe V du règlement (UE) 2022/2474 du Conseil du 16 décembre 2022 
 

▪ Sont interdites les opérations, directes ou indirectes, d'achat, de vente, de prestation de 
services d'investissement ou d'aide à l'émission, de valeurs mobilières et d'instruments du 
marché monétaire, émis après le 9 Mars 2022, ou toute autre transaction portant sur ceux-ci, 
par : a) la Russie et son gouvernement; ou b) la Banque centrale de Russie 
Voir l’annexe XIX qui met à jour la liste des personnes morales, entités et organismes visés par  
l’article 5 bis bis du règlement (UE) no 833/2014 modifié par le Règlement (UE) 2022/1904 du 
Conseil du 6 octobre 2022 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
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▪ Interdiction de fournir des service d’audit, de comptabilité, de conseil en fiscalité, gestion ou 

de relations publiques à l’Etat russe, à des personnes ou entités établies en Russie,  
Règlement (UE) 2022/879  
 

▪ Interdiction des 3 grands médias publics russes (RTR Planeta, Rossiya 24 / Russia 24, TV Centre 
International) de diffuser du contenu dans l’UE et interdiction de la publicité sur les médias 
russes sanctionnés. 
Règlement (UE) 2022/879  
 

*********************** 
 

CONTRÔLE DES EXPORTATIONS 
 

• Le nouveau paquet de sanctions porte sur de nouveaux contrôles et de nouvelles restrictions 

à l'exportation de biens et de technologies à double usage (civil et militaire) et de biens et 

de technologies susceptibles de contribuer au renforcement technologique du secteur russe 

de la défense et de la sécurité. 

 

o La liste des entités liées au complexe militaire et industriel russe est élargie, par 

l'ajout de 168 entités visées par des mesures sectorielles. Selon le Conseil, il s’agit de 

garantir que les produits chimiques essentiels, les agents neurotoxiques, les 

équipements de vision nocturne et de radionavigation et les composants 

électroniques et informatiques qui pourraient être utilisés par la machine de guerre 

russe ne pourront pas être commercialisés librement. Pour éviter tout 

contournement, certaines entités contrôlées par la Russie et établies en Crimée ou à 

Sébastopol, annexées illégalement, sont incluses dans la liste. 

 

➢ L’Annexe I du règlement (UE) 2022/2474 du 16 décembre 2022 remplace 

l’Annexe IV du règlement (UE) n°833/2014 (version consolidée au 4 décembre 

2022 – En attente de la publication d’une nouvelle version intégrant ces 

nouvelles dispositions), 

 
o L’UE étend l'interdiction d'exportation des biens et technologies liés à l'aviation et à 

l'industrie spatiale pour inclure les moteurs d'aéronefs et leurs pièces détachées. 
Cette interdiction s'appliquera aux aéronefs avec ou sans équipage, ce qui signifie que 
les exportations directes de moteurs de drones vers la Russie et tout pays tiers 
susceptible de fournir des drones à la Russie seront interdites. En conséquence :  

➢ L’Annexe II du règlement (UE) 2022/2474 remplace l’Annexe VII du règlement 

(UE) n°833/2014 (version consolidée au 4 décembre 2022 – En attente de la 

publication d’une nouvelle version intégrant ces nouvelles dispositions) 

➢ L’Annexe III du règlement (UE) 2022/2474 modifie l’Annexe IX du règlement (UE) 

n°833/2014, en l’occurrence le formulaire d’autorisation d’exportation 

➢ L’Annexe IV du règlement (UE) 2022/2474 remplace l’Annexe XI du règlement 

(UE) n°833/2014 

➢ L’Annexe VI du règlement (UE) 2022/2474 remplace la partie B de l’Annexe XVII 

du règlement (UE) n°833/2014 relative aux produits sidérurgiques, 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
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➢ L’annexe VIII du règlement (UE) 2022/2474 remplace l’Annexe XXIII du règlement 

(UE) n°833/2014 qui liste des produits et technologies visés à l'article 3 duodecies, 

paragraphe 1 du règlement de 2014, 

▪ De nouvelles interdictions d’exportation d’une valeur de 7 milliards d’euros visant des 
produits qui pourraient contribuer à l’amélioration militaire et technologique de la Russie et 
au développement de sa défense et de sa sécurité : acier, bois, machines, pièces détachées 
d’aviation, charbon et lignite, biens pouvant servir à la torture, plastiques, produits 
chimiques, et l’interdiction de divers services juridiques ou informatiques.  
 
L'interdiction d'exportation de l'UE vers la Russie est également étendue au matériel 
électronique (transistors, composants électroniques, mémoires, caméras) entrant dans la 
fabrication de matériel militaire  
Règlement (UE) 2022/1904 du Conseil du 6 octobre 2022 
 
Mise à jour de la liste consolidée des produits chimiques : 22 substances chimiques 
supplémentaires, agents neurotoxiques et biens destinés à la torture (= mercure, chlorure de 
baryum, acide sulfurique, formaldéhyde), les armes à feu et leurs pièces et munitions – Voir 
Annexe I du Règlement (UE) 2022/1904 du Conseil du 6 octobre 2022 
 

▪ Le Règlement (UE) 2022/1904 modifie notamment des annexes du règlement 833/2014, à savoir :  
 
o L’annexe VII qui reprend la liste des produits et technologies visés :  

▪ à l’article 2 bis, paragraphe 1 du règlement (UE) no 833/2014, qui interdit de 
vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, des 
biens et des technologies susceptibles de contribuer au renforcement militaire et 
technologique de la Russie ou au développement du secteur de la défense et de la 
sécurité originaires ou non de l'Union, à toute personne physique ou morale, toute 
entité ou tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays, 

▪ et à l’article 2 ter, paragraphe 1 du règlement (UE) no 833/2014, qui indique que 
les autorités compétentes ne peuvent autoriser la vente, la fourniture, le transfert 
ou l'exportation des biens et technologies à double usage, ainsi que des biens et 
technologies ou la fourniture d'une assistance technique ou d'une aide financière y 
afférentes,  
 

o L’annexe XI qui liste les biens et technologies visés à l’article 3 quater, paragraphe 1 du 
règlement (UE) n° 833/2014, qui interdit de vendre, de fournir, de transférer ou 
d'exporter, directement ou indirectement, les biens et technologies propices à une 
utilisation dans le secteur de l'aviation ou l'industrie spatiale, énumérés à l'annexe XI, et 
les carburéacteurs et additifs pour carburants énumérés à l'annexe XX, originaires ou 
non de l'Union, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme 
en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays, 
 

o L’annexe XXIII qui reprend les biens et technologies visés par l’article 3 duodecies du 
règlement (UE) no 833/2014 qui interdit de vendre, de fournir, de transférer, ou 
d'exporter, directement ou indirectement, les biens susceptibles de contribuer 
notamment au renforcement des capacités industrielles russes. 

 

• Extension de la liste des articles contrôlés susceptibles de contribuer au renforcement 
militaire et technologique de la Russie ou au développement de son secteur de la défense et 
de la sécurité : Voir annexe II du règlement (UE) 2022/1269 du Conseil du 21 juillet 2022 qui 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:322I:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
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modifie l’annexe VII du règlement (UE) no 833/2014 consolidé. Il s’agit de modifier le libellé 
de certaines catégories de produits mais aussi d’ajouter de nouveaux produits à la liste, 
 

▪ Interdictions d’exportation vers la Russie, notamment de produits chimiques et de biens de 
haute technologie : 
o L’annexe II du règlement (UE) 2022/879 du 3 juin 2022 (pages 65 à 67) modifie l’annexe 

VII du règlement (UE) no 833/2014 consolidé concernant des mesures restrictives eu égard 
aux actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine, avec :  

 
➢ Des restrictions d’exportation de 80 produits chimiques susceptibles d’être utilisés pour 

produire des armes chimiques. La liste comprend une nouvelle Catégorie IX appelée « 
Matières spéciales et équipements apparentés » et contient des « composés de 
constitution chimique définie, présentés isolément, conformément à la note 1 des 
chapitres 28 et 29 de la nomenclature combinée ». En outre, il existe deux catégories 
nouvellement ajoutées :  

(1) le fentanyl et ses dérivés et sels (Alfentanil, Sufentanil, Remifentanil, Carfentanil),  
(2) les précurseurs chimiques des produits chimiques agissant sur le système nerveux 
central 
 
 

Focus sur les précurseurs chimiques : L’exportation de 5 substances classées précurseurs 

chimiques vers la Russie est désormais sous le régime des sanctions européennes - Voir annexe II du 
règlement (UE) n°2022/879 du 3 juin 2022 qui modifie l’annexe VII du règlement (UE) n°833/2014 
consolidé. 
 
Les précurseurs concernés sont les suivants : 

• NPP ou N-phénéthyl-4-pipéridine (catégorie 1) 
• ANPP ou 4-anilino-N-phénéthylpipéridine (catégorie 1) 
• Acétone (catégorie 3) 
• Acide chlorhydrique (catégorie 3) 
• Ether éthylique ou diéthyle éther (catégorie 3) 
 
Depuis le 4 juin 2022, les substances visées sont interdites d’exportation sauf : 

• Cas d’exemption dans le cadre d’un régime déclaratif (notification par l’exportateur dans les 
30 jours après la première exportation) ; 

• Cas de dérogation dans le cadre d’un régime d’autorisation délivrée par le Service des biens à 
double usage (SBDU) de la Direction générale des entreprises 

•  
Pour en savoir plus, vous pouvez accéder aux informations sur le site de la mission nationale de 
contrôle des précurseurs chimiques (MNCPC) - DGE :  
https://precurseurschimiques.entreprises.gouv.fr/fr/actualites/sanctions-russie-5-precurseurs-
chimiques-sont-desormais-soumis-de-nouvelles-mesures-de-restrictions 

 
➢ Mise à jour de restrictions à l’exportation concernant l’électronique :  

Dans la sous-catégorie X.A.I.003 de la Catégorie I – Électronique, le point a) est remplacé 
par le texte suivant : 
« a. Changeurs de fréquence et leurs composants spécialement conçus, autres que ceux 
indiqués dans la liste commune des équipements militaires ou dans le règlement (UE) 
2021/821 ». 
Voir page 62 du règlement (UE) no 833/2014 consolidé 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:153:FULL&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:153:FULL&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
https://precurseurschimiques.entreprises.gouv.fr/fr/actualites/sanctions-russie-5-precurseurs-chimiques-sont-desormais-soumis-de-nouvelles-mesures-de-restrictions
https://precurseurschimiques.entreprises.gouv.fr/fr/actualites/sanctions-russie-5-precurseurs-chimiques-sont-desormais-soumis-de-nouvelles-mesures-de-restrictions
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
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➢ L’UE interdit également l'exportation en Biélorussie, ou aux fins d'une utilisation en 
Biélorussie, de biens et technologies à double usage, les exportations de biens et de 
technologies susceptibles de contribuer au renforcement militaire et technologique 
ou au développement du secteur de la défense et de la sécurité de la Biélorussie, ainsi 
que les exportations de machines. Règlement (UE) 2022/355  
 

▪ Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d’exporter, directement ou 
indirectement, des biens, y compris une longue liste de produits chimiques, qui pourraient 
contribuer notamment au renforcement des capacités industrielles russes, repris dans 
l’annexe XXIII du règlement (UE) n°833/2014 consolidé, à toute personne physique ou morale, 
à toute entité ou tout organisme en Russie ou en vue d’une utilisation en Russie.  
 
Ces interdictions touchent des domaines dans lesquels la Russie est fortement dépendante de 
l’UE : informatique quantique, semi-conducteurs avancés, machines sensibles, transport, 
produits chimiques et catalyseurs spécialisés utilisés dans l'industrie du raffinage pour un 
montant total estimé à 10 milliards d’euros. 
 

▪ Biens et technologies à double usage énumérés à l'annexe I du Règlement (UE) 2021/821 ; 
 

▪ Biens et technologies susceptibles de contribuer au renforcement militaire et technologique 
de la Russie ou au développement du secteur de la défense et de la sécurité dont la liste est 
précisée à l’Annexe VI du Règlement (UE) 2022/328 ; 

 
▪ Biens et technologies propices à une utilisation dans le secteur de l’aviation ou de l’industrie 

spatiale dont la liste est précisée à l’Annexe X du Règlement (UE) 2022/328 ; 
 

▪ Produits de luxe, s'applique aux articles de luxe dans la mesure où leur valeur dépasse 300 
EUR par article, précisions à l’Annexe XVIII du Règlement (UE) 2022/428 ; 

 
▪ Biens de navigation maritime, Règlement (UE) 2022/394 ; 

 

▪ Restrictions au commerce à destination de la Biélorussie des marchandises utilisées pour la 
production ou la fabrication de produits du tabac, de combustibles minéraux, de substances 
bitumineuses et de produits d'hydrocarbures gazeux, de produits à base de chlorure de 
potassium (« potasse »), de produits du bois, produits en ciment, produits sidérurgiques et 
produits en caoutchouc. Base règlementaire 

 
 

PRODUITS LIÉS AU SECTEUR DE L’ÉNERGIE 
 

▪ Les nouvelles sanctions élargissent l'interdiction visant les nouveaux investissements dans le 
secteur énergétique russe en les interdisant dans le secteur minier russe, à l'exception des 
activités minières et d'extraction de certaines matières premières critiques :  

➢ L’Annexe X du règlement (UE) 2022/2474 ajoute une Annexe XXX au règlement UE) 

n°833/2014 

▪ Interdiction de vendre, de fournir, de transférer ou d’exporter, directement ou 
indirectement, des carburéacteurs et les additifs pour carburant, qui peuvent être utilisés par 
l'armée russe. Les produits concernés sont énumérés à l’annexe XX du règlement (UE) no 
833/2014 consolidé, qu’ils soient ou non originaires de l’Union, et destinés à toute personne 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R0355
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0576&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R0821
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R0328
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R0328
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.087.01.0013.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A087I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R0394
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/LSU/?uri=CELEX:32006R0765#:~:text=Mesures%20restrictives%20(sanctions)-,La%20d%C3%A9cision%202012%2F642%2FPESC%20et%20le%20r%C3%A8glement%20(CE,r%C3%A8glement%20%C3%A9num%C3%A8re%20ces%20%C3%A9quipements)%3B
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0576&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
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physique ou morale, à toute entité ou tout organisme en Russie ou en vue d’une utilisation en 
Russie 
 

▪ Biens et technologies adaptés à certaines catégories de projets d'exploration et de production 
d’énergie ; 
Règlement (UE) 2022/328 
 

▪ Biens et technologies propices à une utilisation dans le raffinage de pétrole dont la liste est 
précisée à l’Annexe IX du Règlement (UE) 2022/328 ; 

 
 

****************************** 
 

RESTRICTIONS DES IMPORTATIONS 
 

• Depuis le 1er janvier 2023, les produits originaires de Russie ou de Biélorussie ne peuvent 
plus bénéficier d'une suspension ou d’un contingent tarifaire autonome de l’Union 
européenne.  
Cependant, la Commission européenne prévoit certaines exceptions reprises dans le 
règlement UE du 19 décembre 2022.  
 

▪ Sont interdites à partir de fin septembre 2023 les importations d'acier et de produits semi-
finis en acier, certains produits bénéficiant d'un délai plus élevé. Cela concerne les produits 
russes et les produits transformés dans les pays tiers et incorporant des produits en acier 
russes. Toutefois, les produits sidérurgiques entrant dans la fabrication de sites nucléaires 
sont exemptés 
Règlement (UE) 2022/1904 du Conseil du 6 octobre 2022 
o L’annexe XVII qui reprend la liste des produits sidérurgiques visés à l’article 3 octies du 

règlement (UE) n° 833/2014  
o L’annexe XXI qui reprend la liste des biens et technologies visés à l’article 3 decies du 

règlement (UE) no 833/2014 qui interdit d'acheter, d'importer ou de transférer, 
directement ou indirectement, dans l'Union, les biens qui génèrent d'importantes 
recettes pour la Russie et qui lui permettent ainsi de mettre en œuvre ses actions 
déstabilisant la situation en Ukraine, si ceux-ci sont originaires de Russie ou sont 
exportés de Russie, 

 
 

▪ Nouvel embargo sur les importations d'or russe. Il est interdit d'acheter, d'importer ou de 
transférer, directement ou indirectement, de l'or, s'il provient de Russie et qu'il a été exporté 
de Russie vers l'UE ou vers un pays tiers par la suite.  
Décision (PESC) 2022/1271 du Conseil du 21 juillet 2022 
 

▪ La liste mise à jour des biens et technologies visés par une interdiction d’importation est 
disponible page 72 du Règlement (UE) 2022/879 du Conseil du 3 juin 2022 

 
▪ Interdiction d'acheter, d'importer ou de transférer, directement ou indirectement, dans 

l'Union, les biens énumérés à l’annexe XXI du règlement (UE) no 833/2014 consolidé, si ceux-
ci sont originaires de Russie ou sont exportés de Russie. Les produits concernés sont le bois, le 
ciment, les engrais, des alcools, etc…et des produits chimiques, pour un montant total estimé 
à 5,5 milliards d’euros. La liste des produits chimiques figure à l’annexe C de la note du CEFIC 
sur les mesures restrictives contre la Russie ; 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.049.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A049%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R0328
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2563&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220722&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0576&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
https://francechimie-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/szahri_francechimie_fr/EZOqjUE7mCFDtDO1mglz04YBWclyBjzSdF6_PqDyL3LB7A?e=fcFmAJ
https://francechimie-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/szahri_francechimie_fr/EZOqjUE7mCFDtDO1mglz04YBWclyBjzSdF6_PqDyL3LB7A?e=fcFmAJ
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▪ Interdiction d’importer des produits sidérurgiques russes 
o Il est interdit d'importer dans l'Union, directement ou indirectement, des produits 

sidérurgiques si ceux-ci sont originaires de Russie ou ont été exportés de Russie ; 
o Il est interdit d'acheter, directement ou indirectement, des produits sidérurgiques qui 

sont situés en Russie ou qui sont originaires de Russie ; 
o Il est interdit de transporter des produits sidérurgiques si ceux-ci sont originaires de 

Russie ou sont exportés de Russie vers tout autre pays. 
Règlement (UE) 2022/428 
 

 

PRODUITS LIÉS AU SECTEUR DE L’ÉNERGIE 
 
Le 4 février 2023, le Conseil de l’UE a mis en œuvre les plafonds de prix pour les produits 
pétroliers russes vendus à des pays tiers conformément aux dispositions prévues dans le 8ème 
paquet de sanctions (voir Règlement (UE) 2022/1904 du Conseil du 6 octobre 2022).  

Vous pouvez accéder au communiqué de presse du Conseil de l’UE en date du 4 février 

 

Ces nouveaux plafonds sont introduits par l'UE, les pays du G7 et l'Australie :  

o Le premier est fixé à 100 USD/baril pour les produits pétroliers dits « premium » (c’est-

à-dire diesel, etc.) se négociant au-dessus du plafond établi du prix du pétrole brut de 

60 USD  

o Le deuxième à 45 USD/baril pour les produits pétroliers dits « à rabais » (c’est-à-dire le 

white spirit) se négociant en dessous du plafond établi pour le prix du pétrole brut de 

60 USD  

 

La décision comprend également : 

o Une période de transition de 55 jours pour les navires transportant du pétrole brut 

originaire de Russie, achetés et chargés sur le navire avant le 5 février 2023 et déchargés 

au port de destination final avant le 1er avril 2023,  

o Une clause de transit pour le pétrole brut ou les produits pétroliers originaires de pays 

tiers et si le propriétaire n’est pas russe, 

o Un mécanisme de réexamen régulier à partir de la mi-mars 2023 puis tous les 2 mois pour 

évaluer l’efficacité des plafonds, 

o Une dérogation pour la Bulgarie jusqu’au 31 décembre 2024 des contrats conclus avant 

le 4 juin 2022. 

Règlement (UE) 2023/250 du Conseil du 4 février 2023 

Règlement d’exécution (UE) 2023/251 de la Commission du 4 février 2023 

Décision (PESC) 2023/252 du Conseil du 4 février 2023 

 
▪ Le règlement (UE) 2022/2474 du 16 décembre 2022 reprend des dispositions sectorielles en 

modifiant le règlement (UE) n°833/2014. Dans le domaine des produits énergétiques et 
concernant les importations dans l’UE depuis la Russie :  

o L’Annexe IX du règlement (UE) 2022/2474 remplace l’Annexe XXV du règlement (UE) 

n°833/2014 qui liste les "pétrole brut et produits pétroliers" visés à l’article 3 

quaterdecies et à l’article 3 quindecies du règlement de 2014,  

o L’Annexe XI du règlement (UE) 2022/2474 ajoute une Annexe XXXI au règlement UE) 

n°833/2014 qui liste les produits pétroliers visés à l'article 3 quaterdecies, paragraphes 7 

et 8 du règlement de 2014, 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.087.01.0013.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A087I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/02/04/eu-agrees-on-level-of-price-caps-for-russian-petroleum-products/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0250&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0251&from=EN
file:///C:/Users/pperrochon/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/P3UEY7JC/Décision%20(PESC)%202023/252%20du%20Conseil%20du%204%20février%202023
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
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o L’Annexe XII du règlement (UE) 2022/2474 ajoute une Annexe XXXII au règlement UE) 

n°833/2014 qui liste les produits pétroliers visés à l'article 3 quaterdecies, paragraphe 7 

règlement de 2014, 
 

 
▪ Interdiction d’importation de toute sorte de charbon russe ou exporté depuis la Russie, ce 

qui, selon la Commission européenne, représente une perte de revenus d'environ 8 milliards 
d'euros par an pour la Russie. Cette mesure prendra effet en août 2022.  
Voir annexe XXII du règlement (UE) no 833/2014 consolidé. 
 

▪ Interdiction d’importation de pétrole brut et de produits pétroliers originaires de Russie ou 
qui sont exportés depuis la Russie.  
 
o Concerne uniquement les importations dans l’UE par voie maritime à ce stade.   
o Périodes de transition de 6 mois pour le pétrole brut et de 8 mois pour les produits raffinés.  
o Dérogations temporaires spécifiques prévues pour certains Etats membres (Croatie, 

Bulgarie, République tchèque). 
o Importation de pétrole en provenance de pays tiers et transitant via la Russie autorisée, 

sous conditions.  
o Période de transition de 8 mois prévue pour la réexportation de produits pétroliers issus 

de la transformation de pétrole brut au sein de l’UE, similaire à celle prévue pour 
l’importation de pétrole brut.  

o Interdiction de la fourniture de services d’assurance et de financement lié au transport du 
pétrole brut ou des produits pétroliers russes ou exportés de Russie à l’issue d’une période 
de transition de 6 mois. 

 
********************** 

 

EXEMPTIONS ET DEROGATIONS 
 

• Les 27 Etats membres de l’UE ont clarifié les règles sur les produits agricoles et alimentaires, 

y compris le blé et les engrais, entre les pays tiers et la Russie. Ces produits ne sont pas 

sanctionnés par l’UE, mais des sanctions à l’encontre de certains acteurs du secteur 

engendrent des difficultés. 

 

Ainsi, afin d'éviter des perturbations dans les circuits de paiement des produits agricoles, l’UE 

a décidé d'introduire une nouvelle dérogation permettant de débloquer les avoirs et de 

mettre des fonds et des ressources économiques à la disposition de certaines personnes qui 

ont joué un rôle important dans le commerce international de produits agricoles et 

alimentaires, y compris le blé et les engrais, avant leur inscription sur la liste des sanctions. 

Règlement (UE) 2022/2475 du Conseil du 16 décembre 2022 

 
• Dérogation pour faciliter le désinvestissement et la liquidation : L'interdiction de participer 

directement ou indirectement à toute transaction avec une personne morale, une entité ou 

un organisme établi en Russie ou en dehors de l’Union ne s'applique pas aux transactions, y 

compris les ventes, qui sont strictement nécessaires pour la liquidation, avant le 30 juin 2023 

(au lieu du 31 décembre 2022), d’une coentreprise ou d’une construction juridique similaire 

conclues avant le 16 mars 2022, associant une personne morale, une entité ou un organisme 

visés au paragraphe 1 de l’article 5 bis bis du règlement (UE) n°833/2014.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0576&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20220604&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2475
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
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Sous certaines conditions, un délai complémentaire s’applique aux biens à double usage civil 

et militaire, jusqu’au 30 septembre 2023 : 

Par dérogation aux articles 2, 2 bis, 3, 3 ter, 3 quater, 3 septies, 3 nonies et 3 duodecies du 

règlement (UE) n°833/2014, les autorités compétentes peuvent autoriser la vente, la 

fourniture ou le transfert des biens et technologies énumérés aux annexes II, VII, X, XI, XVI, 

XVIII, XX et XXIII de ce même règlement, ainsi qu’à l’annexe I du règlement (UE) 2021/821 

(biens à double usage, civil et militaire), jusqu’au 30 septembre 2023, lorsque la vente, la 

fourniture ou le transfert est strictement nécessaire à la cession d’actifs en Russie ou à la 

liquidation d’activités en Russie, pour autant que les conditions suivantes soient remplies:  

a) Les biens et technologies sont la propriété d’un ressortissant d’un État membre ou 

d’une personne morale, d’une entité ou d’un organisme créé ou constitué selon le 

droit d’un État membre, ou de personnes morales, d’entités ou d’organismes 

établis en Russie qui sont détenus ou contrôlés exclusivement ou conjointement 

par une personne morale, une entité ou un organisme créé ou constitué selon le 

droit d’un État membre ; et 

b) Les biens concernés étaient physiquement situés en Russie avant l’entrée en 

vigueur des interdictions prévues aux articles 3 octies et 3 decies en ce qui 

concerne ces biens. 

Règlement (UE) 2022/2474 du Conseil du 16 décembre 2022 
 

 
▪ Dérogations au gel des avoirs et à l'interdiction de mettre des fonds et des ressources 

économiques à la disposition de personnes, d'entités ou de banques désignées  
Règlement (UE) 2022/1273 du Conseil du 21 juillet 2022 modifiant le règlement (UE) 
n°269/2014 consolidé 
 

▪ Par Décision (PESC) 2022/1271 du Conseil du 21 juillet 2022, l’UE prévoit des exemptions 
concernant certaines sanctions en vigueur, relatives notamment aux marchés publics et au 
secteur aéronautique :   
 
o L'exemption de l'interdiction des transactions avec certaines entités publiques russes est 

étendue aux produits agricoles et au transport de pétrole à des pays tiers. L’UE souhaite 
ainsi limiter les conséquences négatives pour la sécurité des approvisionnements 
alimentaires et énergétiques dans le monde 
 

o De même, les mesures de l’Union n’empêchent pas les pays tiers ni leurs ressortissants 
opérant hors de l’Union d’acheter des produits pharmaceutiques ou médicaux à la Russie. 
 

o Afin de préserver les travaux d’élaboration de normes techniques industrielles de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), la décision (PESC) 2022/1271 
autorise le partage d’assistance technique avec la Russie en ce qui concerne les biens et 
technologies aéronautiques dans ce cadre spécifique 
 

o Introduction d’une nouvelle dérogation au gel des avoirs et à l'interdiction de mettre des 
fonds et des ressources économiques à la disposition de personnes et d'entités désignées 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02021R0821-20220505&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2474
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1273&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220604&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0269-20220604&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
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afin de prévenir ou d'atténuer d'urgence un événement susceptible d'avoir des effets 
graves et importants sur la santé et la sécurité humaines ou sur l'environnement. 
 

o Enfin, afin de garantir l’accès à la justice, la décision (PESC) 2022/1271 prévoit également 
une exemption à l’interdiction d’effectuer toute transaction avec des entités publiques 
russes lorsque cela est nécessaire pour garantir l’accès aux procédures judiciaires, 
administratives ou arbitrales. 

 
******************** 

 

TRANSPORT ET LOGISTIQUE 
 

▪ Interdiction d'accès aux ports de l’UE étendue aux écluses afin de garantir la mise en œuvre 
intégrale de la mesure et d’éviter son contournement. 
Décision (PESC) 2022/1271 du Conseil du 21 juillet 2022 
 

▪ Reconnaissance au sein de l’Union des permis de conduire dûment délivrés par l’Ukraine aux 
personnes bénéficiant d’une protection temporaire ou d’une protection adéquate en vertu du 
droit national. (Y compris dans le cas où la date de validité des documents serait dépassée). 
Règlement (UE) 2022/1280 du 18 juillet 2022 
 

▪ Interdiction faite aux opérateurs routiers de fret russes et biélorusses de transporter des 
marchandises par route au sein de l'UE 
Règlement (UE) 2022/577 

 
▪ Interdiction aux navires battant pavillon russe d’entrer dans les ports de l’UE, avec des 

exemptions pour les produits médicaux, alimentaires, énergétiques et humanitaire. 
Règlement (UE) 2022/576 
 

▪ Interdiction d’atterrir, de décoller et de survoler tout le territoire de l’UE par les transporteurs 
aériens russes, les aéronefs immatriculés en Russie et les aéronefs non immatriculés en Russie 
mais détenus, affrétés ou contrôlés par une personne russe. 
Règlement (UE) 2022/334 

 
********************* 

 
MESURES EN FAVEUR DE L’UKRAINE 

 
o La Commission européenne a publié au JOUE C458 du 1er décembre un avis aux importateurs 

concernant les importations dans l’UE de produits en provenance des oblasts ukrainiens de 
Donetsk, de Kherson, de Louhansk et de Zaporijjia. 
 

o Le 10 novembre, les eurodéputés réunis en séance plénière ont adopté les deux accords sur 
le transport routier entre, d’une part, l’UE et l’Ukraine et, d’autre part, l’UE et la Moldavie. 
 
Ces accords sont déjà en vigueur de manière provisoire depuis le 29 juin. Ils s’inscrivent dans 
le cadre des réponses à l’impact sur le secteur des transports de l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie et doivent notamment servir à faciliter le transport routier de marchandises en 
permettant aux transporteurs ukrainiens et moldaves de circuler et d’opérer sans avoir à 
obtenir de permis spécifiques. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.195.01.0013.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A195%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0067.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.057.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A057%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52022XC1201(01)&from=FR
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o Pour donner suite à l’adhésion de l’Ukraine à la Convention de transit commun (CTC) du 20 

mai 1987 et à la convention de simplifications à compter du 1er octobre 2022, le Bureau 
COMINT1 – Politique du Dédouanement – de la Direction générale des douanes et droits 
indirects (DGDDI) a adressé une note aux opérateurs le 30 septembre 2022 (note n°220187). 

 
Elle a été complétée par la publication au JOUE L272 du 20 octobre 2022 de la décision 
n°3/2022 de la Commission mixte UE-PTC du 29 septembre 2022 modifiant la convention du 
20 mai 1987 relative à un régime de transit commun [2022/1983] 

 
Comme indiqué dans cette note de la Douane, cette adhésion a des conséquences sur les 
modalités de remplissage des déclarations en douane dans les services de dédouanement en 
ligne Delta G et Delta X, tant à l’import qu’à l’export. 

 
Ainsi, pour toutes les marchandises importées d'Ukraine et pour toutes celles exportées vers 
l’Ukraine, les opérateurs doivent désormais renseigner la 1ère sous-rubrique de la rubrique 1 « 
Déclaration » du document administratif unique (DAU) avec la mention « EU ».  

 
o Sur le même sujet, la Commission européenne a publié le 22 novembre 2022 au JOUE L301 la 

décision n° 1/2022 du comité d’association UE-Ukraine dans sa configuration « commerce » 
du 25 octobre 2022 en ce qui concerne la mise à jour de l’annexe XV (Rapprochement de la 
législation douanière) de l’accord d’association entre l’Union européenne et la Communauté 
européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre 
part [2022/2286] 
 

o Suppression de tous les droits de douane dus en vertu du titre IV de l'accord d'association entre 
l'UE et l'Ukraine (voir page 11 et suivantes) établissant une zone de libre-échange approfondi et 
complet qui n'avaient pas encore été libéralisés. La suspension concerne notamment les 
produits industriels visés par l'élimination progressive des droits d'ici à la fin de l'année 2022. 
 

o Les droits antidumping appliqués aux importations originaires d'Ukraine, et 
 

o L’application du régime commun applicable aux importations dans le cas des importations 
originaires d'Ukraine. 
 

Le détail de ces mesures de libéralisation temporaire est repris dans le règlement (UE) 2022/870 du 

Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022. 
 
 
 

************************ 
 

AUTRES SANCTIONS OCCIDENTALES 
 
▪ La prohibition d’importer de l’or russe au sein de l’Union a d’abord été décidé au sein du G7 en 

juin 2022, puis a été appliquée par ces différents membres (US, Japon…). 
 

▪ Dans une déclaration du 8 mai dernier 2022, les pays du G7 (Allemagne, Canada, États-Unis, 
France, Italie, Japon et Royaume-Uni) avaient annoncé vouloir interdire ou supprimer 
progressivement les importations de pétrole russe, sans préciser les engagements exacts de 
chaque pays. Les dirigeants comptaient aussi prendre des mesures à l’encontre des banques russes 

https://francechimie-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/szahri_francechimie_fr/EQvO7UDvcfxOv2cc-tRQ3DEB5k1L2hZHktPCePqQ-Jfyuw?e=NDQWVz
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22022D1983&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22022D1983&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22022D2286&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22022D2286&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22014A0529(01)&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22014A0529(01)&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.152.01.0103.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A152%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.152.01.0103.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A152%3ATOC
https://xrm2.eudonet.com/xrm/ut?tok=50561D0A&cs=CkWXwEKWPTP7TTnz3jYaAQ4nxKQQWLxqrLriKdmlwhI%3d&p=A3J54cHtKBAg8iA1ZFdYGslvr-vlDt_nrfXnljqF9xCVoPE4cgnMKBysrraGtRNQfEkor7IOou7-XXfmDR-61IV09JStrKi2FfJC0DV1iEvvgov8CtZ_M5lx3C7xUZJYgIAVnj_Aey_HslVh1A4BBPqSPI-QsoqJ
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« connectées à l’économie mondiale et qui revêtent une importance capitale d’un point de vue 
systémique pour le système financier russe » et des mesures pour interdire ou empêcher la « 
fourniture de services clés » dont dépend la Russie. 
 

▪ En avril 2022, l’UE a annoncé qu’un certain nombre de pays se sont alignés sur la plupart des 
mesures restrictives adoptées par l’UE : la Macédoine du Nord, le Monténégro et l’Albanie, la 
Bosnie-Herzégovine, l’Islande, le Liechtenstein et la Norvège, membres de l’Espace économique 
européen, ainsi que l’Ukraine et la Géorgie : Declaration by the High Representative on behalf of 
the EU on the alignment of certain countries concerning restrictive measures in response to the 
recognition of the non-government controlled areas of the Donetsk and Luhansk oblasts of Ukraine 
and the ordering of Russian armed forces into those areas - Consilium (europa.eu) 
 

▪ A l’initiative du G7 et de l’UE, le statut de la « nation la plus favorisée (MFN) » a été retiré à la 
Russie, ce qui se traduit par la perte du bénéfice du taux de droit de douane commun et l’impossibilité 

d’emprunter de l’argent au FMI ou à la banque mondiale. 
 
 

AUSTRALIE 
 
▪ Vous pouvez accéder à la liste consolidée des individus et entités ciblés par des sanctions 

australienne mise à jour au 1er juillet 2022 ci- après : Consolidated List. Cette liste répertorie au 
total 809 individus et entités russes. 
 

▪ Interdiction d’exporter ou de fournir :  
o Des armes ou du matériel connexe.  
o Du minerais d'aluminium (y compris la bauxite), alumine et produits connexes 
o Certains produits de luxe 
o Biens et technologies propices à une utilisation dans l’exploration ou le raffinage de pétrole 

 
▪ Interdiction d'importer, d'acheter ou de transporter des armes ou du matériel connexe s'ils sont 

originaires ou ont été exportés depuis la Russie. 
 
▪ Le 31 mars 2022, le pays a annoncé l’imposition de droits de douane s’élevant à 35 % sur toutes 

les importations en provenance de Russie et de Biélorussie ainsi que le retrait du statut de nation 
la plus favorisée (NPF) aux deux pays, avec une entrée en vigueur au 25 avril 2022. 

 
Vous pouvez avoir accès à l’ensemble des restrictions australiennes sur le portail du département des 
affaires étrangères du gouvernement à l’aide du lien suivant : Russia sanctions regime. 

 

CANADA 
 

Vous pouvez accéder à la liste du gouvernement canadien des individus et entités sous sanctions à 
jour au 3 février 2023 via le lien suivant : Consolidated Canadian Autonomous Sanctions List 
 
La rubrique comprenant l’ensemble des bien soumis à des mesures restrictives a été mis à jour en mai 
2022 sur le portail du gouvernement canadien. 
 
Les sanctions imposent :  

▪ Gel des avoirs et interdiction de transactions aux personnes désignées figurant sur la liste. 
▪ Des restrictions à certains secteurs, comme les secteurs financier et énergétique. 

https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2022/04/25/declaration-by-the-high-representative-on-behalf-of-the-eu-on-the-alignment-of-certain-countries-concerning-restrictive-measures-in-response-to-the-recognition-of-the-non-government-controlled-areas-of-the-donetsk-and-luhansk-oblasts-of-ukr/
https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2022/04/25/declaration-by-the-high-representative-on-behalf-of-the-eu-on-the-alignment-of-certain-countries-concerning-restrictive-measures-in-response-to-the-recognition-of-the-non-government-controlled-areas-of-the-donetsk-and-luhansk-oblasts-of-ukr/
https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2022/04/25/declaration-by-the-high-representative-on-behalf-of-the-eu-on-the-alignment-of-certain-countries-concerning-restrictive-measures-in-response-to-the-recognition-of-the-non-government-controlled-areas-of-the-donetsk-and-luhansk-oblasts-of-ukr/
https://www.consilium.europa.eu/en/press/press-releases/2022/04/25/declaration-by-the-high-representative-on-behalf-of-the-eu-on-the-alignment-of-certain-countries-concerning-restrictive-measures-in-response-to-the-recognition-of-the-non-government-controlled-areas-of-the-donetsk-and-luhansk-oblasts-of-ukr/
https://www.dfat.gov.au/sites/default/files/regulation8_consolidated.xls
https://www.dfat.gov.au/international-relations/security/sanctions/sanctions-regimes/russia-sanctions-regime#:~:text=Australia%20imposes%20autonomous%20sanctions%20in,extended%20in%202015%20and%202022.
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/consolidated-consolide.aspx?lang=eng
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/goods_gechnologies-marchandises_technologies.aspx?lang=eng
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▪ Une interdiction pour tout navire immatriculé en Russie ou utilisé, loué ou affrété, en tout ou 
en partie, par ou au nom ou au profit de la Russie, d'une personne en Russie ou d'une personne 
désignée d'accoster au Canada ou de traverser les eaux canadiennes. 

▪ Interdiction de fournir, exporter ou réexporter, directement ou indirectement, ou de 
financer des biens, des services ou des technologies permettant l'exploration ou la 
production de pétrole et de gaz de schiste en Russie ou dans une zone maritime revendiquée 
par la Russie.  
 

▪ Interdiction d’importer au Canada des produits pétroliers depuis la Russie 
 

▪ Interdiction à toute personne au Canada et à tout Canadien à l'étranger d'exporter, de vendre, 
ou de fournir à la Russie ou un citoyen russe tout bien ou technologie listé :  
Restricted Goods and Technologies List. 

 
Vous pouvez avoir accès à l’ensemble des sanctions canadiennes spécifiques à la crise ukrainienne sur 
le portail du gouvernement à l’aide du lien suivant : Sanctions – Russian invasion of Ukraine.  

 

ÉTATS-UNIS 
 

▪ Le 27 janvier 2023, le Trésor américain a annoncé de nouvelles mesures sanctionnant 8 
individus et 16 entités notamment. Ces décisions s’ajoutent aux sanctions du Département 
d'État qui visent le soutien aux opérations en Ukraine (ex : producteurs d'armes russes, 
personnes administrant les zones occupées par la Russie en Ukraine). Le groupe Wagner est 
dorénavant qualifié d'organisation criminelle transnationale. Pour plus d’informations : 
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy1220 

 
▪ Le Département du Trésor américain a publié une fiche d’information sur le plafonnement des 

prix du pétrole. Vous pouvez aussi consulter les lignes directrices publiées il y a peu par l’Office 
of Foreign Assets Control (OFAC). 
 
Par ailleurs, le 30 septembre 2022, le Trésor américain a sanctionné des fournisseurs 
internationaux pour leur soutien au secteur de la défense russe et a mis en garde contre les 
coûts pour ceux qui, à l’extérieur de la Russie, fournissent un soutien politique à la prétendue 
annexion de la Russie : Treasury Imposes Swift and Severe Costs on Russia for Putin’s 
Purported Annexation of Regions of Ukraine | U.S. Department of the Treasury 
 

▪ Le 2 août 2022, le Trésor américain a imposé de nouvelles sanctions visant les élites liées au 
Kremlin, une grande multinationale et une opération d’évasion des sanctions : 
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0905 
 

▪ En outre, le département d’État américain a désigné davantage de facilitateurs du régime 
russe et a imposé des restrictions supplémentaires en matière de visas : Imposing Additional 
Costs on Russia for Its Continued War Against Ukraine - United States Department of State 
 

▪ Les Etats-Unis ont ajouté 70 entités et 29 individus russes à leur liste.  
L’OFAC (« Office of foreign assets control ») a mis à jour cette liste de personnes et entités 
visées par des sanctions au 14 juillet 2022, cette dernière est consultable à l’adresse suivante :  
List of Specially Designated Nationals and Blocked Persons (SDN list) 
 

▪ Le 28 juin 2022, les États-Unis ont prohibé l’importations d’or russe sur leur territoire.  
 

https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/sanctions/goods_gechnologies-marchandises_technologies.aspx?lang=eng
https://www.international.gc.ca/world-monde/issues_development-enjeux_developpement/response_conflict-reponse_conflits/crisis-crises/ukraine-sanctions.aspx?lang=eng
https://cloud4.eudonet.com/APP/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4Q1zOFkCjGYYzu4tHz9eNJA%3d&p=A3J54cHtKBCLBrlvsduRGec8AsF8SyHl_DbPjbfxvX4WOuVSjHHrSe9mbAEL35F7ZbkHdC31uOmv_3yDlcn66tQHor5CkOvBK58sHywDuZ4IzqKJefidb5HCO2Qw-3PdeQvgS72eeSaRCyfIf2-d7_xatFJQ8K35Db0VJ8pJDEk%3d
https://cloud4.eudonet.com/APP/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4Q1zOFkCjGYYzu4tHz9eNJA%3d&p=A3J54cHtKBCLBrlvsduRGec8AsF8SyHlCYmHMeSFD-jkwl7HwvhDUlT47QZ2SbYgCIeoIqzDDpWHQWBM81nHMzA-FzZoi2_r5KAMwQ83rl85EVo6vwTTDhvaAMZtTQfy
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy1141
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy1141
https://home.treasury.gov/policy-issues/financial-sanctions/recent-actions/20221122
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0981
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0981
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0905
https://www.state.gov/imposing-additional-costs-on-russia-for-its-continued-war-against-ukraine/
https://www.state.gov/imposing-additional-costs-on-russia-for-its-continued-war-against-ukraine/
https://www.treasury.gov/ofac/downloads/sdnlist.pdf
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▪ Le 2 juin 2022, le Trésor américain a adopté des mesures pour cibler davantage de réseaux de 
soutien à Poutine et des élites russes, qui tentent de cacher et de transférer de l’argent et 
d’utiliser anonymement des actifs de luxe dans le monde entier. Les mesures visent un courtier 
en yachts, plusieurs hauts responsables du gouvernement russe et un proche associé et 
gestionnaire de fonds de Poutine, Sergei Roldugin, qui est un gardien de la richesse offshore 
du président Poutine. Afin de resserrer et d’appliquer davantage les sanctions existantes, cette 
action identifie davantage les yachts et les avions dans lesquels les élites russes sanctionnées 
maintiennent des intérêts. Plus de détails peuvent être consultés ici. 
 

▪ Le 8 mai 2022, le Trésor américain a annoncé de nouvelles sanctions comprenant :  
o La désignation des membres du conseil d’administration de Sberbank et de Gazprombank, 

désignation de la société par actions Moscow Industrial Bank (MIB) et de 10 de ses filiales, 
d’un fabricant d’armes soutenu par l’État et de trois des chaînes de télévision russes 
contrôlées par l’État. 

o Interdire l’accès aux services utilisés par la Fédération de Russie et les élites russes pour 
échapper aux sanctions. L’OFAC a identifié la comptabilité, la constitution de fiducies et 
de sociétés, et le conseil en gestion comme des catégories de services qui sont soumis à 
une interdiction d’exportation, de réexportation, de vente ou de fourniture, directement 
ou indirectement, des États-Unis, ou par une personne des États-Unis, où qu’elle se 
trouve, à toute personne située dans la Fédération de Russie. 
 

▪ Le 20 avril 2022, le Trésor américain a désigné des entités et des individus impliqués dans des 
tentatives d’évasion des sanctions imposées par les États-Unis et leurs partenaires 
internationaux à la Russie : U.S. Treasury Designates Facilitators of Russian Sanctions Evasion 
| U.S. Department of the Treasury 
o Sauf autorisation ou exemption contraire, les transactions effectuées par des personnes 

américaines ou aux États-Unis sont interdites si elles impliquent le transfert, le paiement, 
l'exportation, le retrait ou le négoce de la propriété ou des intérêts d’une entité ou d’un 
individu figurant sur la liste SDN de l'OFAC mentionnée ci-dessus.  

o Interdiction de fournir, exporter ou réexporter, directement ou indirectement, des biens, 
des services (à l'exception des services financiers) ou des technologies permettant 
l'exploration ou la production de pétrole et de gaz de schiste en Russie ou dans une zone 
maritime revendiquée par la Russie.  

 
▪ Le département du Trésor américain propose un récapitulatif des sanctions prises à l’encontre 

de la Russie sur un portail dédié : Ukraine-/Russia-related Sanctions.  
Vous pouvez également y trouver une brochure récapitulative de l’OFAC sur le sujet :  
UKRAINE/RUSSIA RELATED SANCTIONS PROGRAM 

 

JAPON 
 
▪ Le 27 janvier 2023, le Japon a annoncé des sanctions supplémentaires contre la Russie, interdisant 

l'exportation de biens stratégiques clés et gelant les avoirs de dizaines de personnes. Les 
sanctions visent les politiciens, militaires, hommes d'affaires et entreprises russes (36 individus et 
52 organisations). Parmi eux, 14 personnalités pro-Moscou liées aux tentatives illégales de la 
Russie d'annexer 4 régions du sud et de l'est de l'Ukraine.  
Depuis le 3 février, Tokyo interdit également les exportations de biens vers 49 entités désignées 
en Russie qui pourraient être utilisés pour renforcer les forces militaires de Moscou. Le ministère 
japonais de l'Économie, du Commerce et de l'Industrie a déclaré que cela inclut les équipements 
et composants semi-conducteurs, les robots, les générateurs, les explosifs et les vaccins. Plus 
d’informations ici : https://www.mofa.go.jp/press/release/press4e_003209.html 

https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0802
https://xrm2.eudonet.com/xrm/ut?tok=50561D0A&cs=CkWXwEKWPTP7TTnz3jYaAQ4nxKQQWLxqrLriKdmlwhI%3d&p=A3J54cHtKBAg8iA1ZFdYGslvr-vlDt_nPifHdBCNZXkUqxh1qNwyrVBAF8Qwqy7vxYP3RQR50apBrDUCpgJ6CxSgxLHdpa2rbhqSe6Ff2F5IcvdgLtPocDDB9GSYQP2n
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0731
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy0731
https://home.treasury.gov/policy-issues/financial-sanctions/sanctions-programs-and-country-information/ukraine-russia-related-sanctions
https://home.treasury.gov/system/files/126/ukraine_overview_of_sanctions.pdf
https://cloud4.eudonet.com/APP/ut?tok=740B781A&cs=CkWXwEKWPTP8PtwEiVhp4Q1zOFkCjGYYzu4tHz9eNJA%3d&p=A3J54cHtKBCLBrlvsduRGec8AsF8SyHlYGXR2ebtm9uLqS-DVXebh-AaQtb3_YklX0_x2iLyO7XVYpwim2E5so94TIJyG6TPTCYt4pcWuMRfnXcg2POxp4xmAAmcnOxR
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▪ Les informations du METI (Ministère japonais de l'Économie, du Commerce et de l'Industrie) 

disponibles en anglais sur les sanctions prises par les autorités japonaises ont été mises à jour au 
27 janvier 2023 : https://japan.kantei.go.jp/ongoingtopics/pdf/jp_stands_with_ukraine_eng.pdf 

 
 

ROYAUME-UNI 
 

▪ Vous pouvez accéder à l’annonce des autorités britanniques sur le plafonnement du prix du pétrole 
du 2 décembre 2022. 
Par ailleurs, le 30 septembre 2022, le Royaume-Uni a annoncé qu’il mettrait en œuvre des 
sanctions sur les services et une interdiction d’exportation ciblant les vulnérabilités économiques 
de la Russie : Sanctions in response to Putin’s illegal annexation of Ukrainian regions - GOV.UK 
(www.gov.uk) 
 
Le Royaume-Uni a également sanctionné Elvira Nabiullina, la gouverneure de la Banque centrale 
de la Fédération de Russie : Notice_Russia_300922.pdf (publishing.service.gov.uk) 
 

▪ Le 26 septembre 2022, le Royaume-Uni a ajouté 92 individus et entités à sa liste consolidée, dont 
les avoirs sont désormais gelés. Les mesures ciblent des hauts responsables russes qui appliquent 
les votes illégaux dans 4 régions d’Ukraine, ainsi que les oligarques et les dirigeants de conseils 
d’administration de grandes banques publiques. Voir le communiqué de presse du gouvernement 
britannique et la circulaire du 26 septembre 2022. 

 
▪ Le gouvernement britannique a décidé de mettre en œuvre les mêmes sanctions que l’UE et la 

Suisse à l’encontre de la Russie avec effet rétroactif à compter du 24 août 2022. Ainsi, l’annexe 3E 
du règlement n°855 de 2019 a été mise à jour.  

 
▪ Courant août 2022, le Royaume-Uni a imposé des sanctions à un plus grand nombre de personnes 

et entités et a modifié les listes consolidées en conséquence. Voir les circulaires du 2 août 2022 et 
du 9 août 2022. Désormais, 1328 individus et 157 entités sont ciblés par des mesures restrictives 
imposées par le Royaume-Uni.  

 
CONSOLIDATED LIST OF FINANCIAL SANCTIONS TARGETS IN THE UK 

 

▪ Le Royaume-Uni a annoncé le 8 mai 2022 relever les droits de douane sur les importations de 
platine et de palladium en provenance de Russie et de Biélorussie. Et Londres a décidé d'un nouvel 
ensemble de sanctions ciblant quelques 2,1 milliards de dollars d'échanges commerciaux avec 
Moscou : UK punishes Putin with new round of sanctions on £1.7 billion of goods - GOV.UK 
(www.gov.uk) 
Par ailleurs, de nouvelles entités et personnes sont soumises à des sanctions :   
Notice_Russia_040522_1.pdf (publishing.service.gov.uk) et Notice_Russia_050522.pdf 
(publishing.service.gov.uk) 
 

▪ Le 27 mai 2022, le Royaume-Uni a ajouté des individus/entités à sa liste de sanctions, soumises à 
des gels d’avoirs et a mis à jour ses listes consolidées :  
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data
/file/1079298/Russia.pdf 
 

▪ Le 21 avril 2022, les autorités britanniques ont publié des mesures qui visent des généraux 
commettant des atrocités sur la ligne de front en Ukraine, ainsi que des individus et des entreprises 
soutenant l’armée de Poutine, soit au total 26 personnes ou entités : 

https://japan.kantei.go.jp/ongoingtopics/pdf/jp_stands_with_ukraine_eng.pdf
https://www.gov.uk/government/news/uk-and-allies-announce-price-cap-of-60-on-russian-oil
https://www.gov.uk/government/news/sanctions-in-response-to-putins-illegal-annexation-of-ukrainian-regions
https://www.gov.uk/government/news/sanctions-in-response-to-putins-illegal-annexation-of-ukrainian-regions
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1108510/Notice_Russia_300922.pdf
https://www.gov.uk/government/news/uk-sanctions-collaborators-of-russias-illegal-sham-referendums
https://www.gov.uk/government/news/uk-sanctions-collaborators-of-russias-illegal-sham-referendums
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1106555/Notice_Russia_260922.pdf
https://www.legislation.gov.uk/uksi/2019/855/schedule/3E
https://www.legislation.gov.uk/uksi/2019/855/schedule/3E
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1095791/Notice_Russia_020822.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1097031/Notice_Russia_090822.pdf
https://www.gov.uk/government/publications/financial-sanctions-consolidated-list-of-targets/consolidated-list-of-targets
https://www.gov.uk/government/publications/financial-sanctions-consolidated-list-of-targets/consolidated-list-of-targets
https://xrm2.eudonet.com/xrm/ut?tok=50561D0A&cs=CkWXwEKWPTP7TTnz3jYaAQ4nxKQQWLxqrLriKdmlwhI%3d&p=A3J54cHtKBAg8iA1ZFdYGslvr-vlDt_nbrE3sJdW5tMCVbticXh2VAqkPjo2xniSMGxtHlWFEfj0UnvuQh5SUD7V_ozKnTcRbsW4qoUZGOTUHlQNcY2VVLKiMPAY187M-fRwomT6Xp_wLq4v4B5DUVjogbdiQTSfIHVl96wC-wNS5smZ49D0lXbiY3XNmgdj
https://xrm2.eudonet.com/xrm/ut?tok=50561D0A&cs=CkWXwEKWPTP7TTnz3jYaAQ4nxKQQWLxqrLriKdmlwhI%3d&p=A3J54cHtKBAg8iA1ZFdYGslvr-vlDt_nbrE3sJdW5tMCVbticXh2VAqkPjo2xniSMGxtHlWFEfj0UnvuQh5SUD7V_ozKnTcRbsW4qoUZGOTUHlQNcY2VVLKiMPAY187M-fRwomT6Xp_wLq4v4B5DUVjogbdiQTSfIHVl96wC-wNS5smZ49D0lXbiY3XNmgdj
https://xrm2.eudonet.com/xrm/ut?tok=50561D0A&cs=CkWXwEKWPTP7TTnz3jYaAQ4nxKQQWLxqrLriKdmlwhI%3d&p=A3J54cHtKBAg8iA1ZFdYGslvr-vlDt_nm95c-ugg0CrEWO8krnFFXSzp26I9ppIFzkDOngDER8GlP73Fsx0Lhi7YSpH0NsYT8S2oYNV-FnrOTYT-6Yw2MDqM5S03u5xzOfudOx7KYz6EeTOvMigBNba3cpsfvc_deopBq71VNE16C-pOlSW7NXKgiI-KQrUW7fdhBMAour7AdOHLK1yj4BAdn0dctkW1
https://xrm2.eudonet.com/xrm/ut?tok=50561D0A&cs=CkWXwEKWPTP7TTnz3jYaAQ4nxKQQWLxqrLriKdmlwhI%3d&p=A3J54cHtKBAg8iA1ZFdYGslvr-vlDt_njRYX8SqXp_bBgibnhsTW_xDgKixZZ354LWE9IMJVkBAbnI_j5_1MU6og2gMx8GsYhx1q4wDi7wfNTpIPncTkfAeXHRmaaLjT2-wrxPfVuXJ9RnwKaCL55rMdDtWnBrbTWkyQ7NIJNdvlje29kcxKqh4Gbl5mDC-tA6fG2fSY784V9UvvsZZWM8ciLVu-n6dM
https://xrm2.eudonet.com/xrm/ut?tok=50561D0A&cs=CkWXwEKWPTP7TTnz3jYaAQ4nxKQQWLxqrLriKdmlwhI%3d&p=A3J54cHtKBAg8iA1ZFdYGslvr-vlDt_nO9gbd5XmTqbBypio9zbNGqtUoI1puT2TBGynQYAcR15fouMQMqBaErH1zcIr7Ixoe0mzgL7KjAv8eLaguB8oVLdWl5LPhwOQkDQpVMdpsZpT_uQK3F94TghuoXXGjEtHi9ezmWbEI54TNPgVl9Oc4Zag_9yjp6zgZ6QZEKfsHfie9nvYunyT2oMvAifDC4N5
https://xrm2.eudonet.com/xrm/ut?tok=50561D0A&cs=CkWXwEKWPTP7TTnz3jYaAQ4nxKQQWLxqrLriKdmlwhI%3d&p=A3J54cHtKBAg8iA1ZFdYGslvr-vlDt_nO9gbd5XmTqbBypio9zbNGqtUoI1puT2TBGynQYAcR15fouMQMqBaErH1zcIr7Ixoe0mzgL7KjAv8eLaguB8oVLdWl5LPhwOQkDQpVMdpsZpT_uQK3F94TghuoXXGjEtHi9ezmWbEI54TNPgVl9Oc4Zag_9yjp6zgZ6QZEKfsHfie9nvYunyT2oMvAifDC4N5
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1079298/Russia.pdf
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1079298/Russia.pdf
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 https://www.gov.uk/government/news/new-sanctions-targeting-putins-war-leaders 
 
Pour retrouver l’ensemble des sanctions prises par le Royaume-Uni à l’encontre de la Russie, vous 
pouvez accéder au portail britannique :  Financial sanctions, Russia - GOV.UK (www.gov.uk) 
 
 

SUISSE 
À l’encontre de la Russie  

 
• Le 25 janvier 2023, le Conseil fédéral a décidé d'adopter de nouvelles sanctions contre la 

Russie. Il a adopté les dernières mesures introduites par l'Union européenne dans le cadre du 
9ème paquet de sanctions. Enfin, le Conseil fédéral a décidé d'une nouvelle disposition relative 
à l'embargo sur les armes. La Suisse peut désormais accorder au cas par cas des dérogations à 
l'embargo sur les armes pour les équipements de déminage destinés à être utilisés en Ukraine. 
Lors de la délivrance de la licence d'exportation, des mesures seront prises pour s'assurer que 
le matériel est utilisé légalement et aux fins prévues. Plus d’informations ici : 
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiques-conseil-
federal.msg-id-92654.html 

 

• Le 23 novembre 2022, les autorités suisses ont révisé l’ordonnance instituant des mesures en 
lien avec la situation en Ukraine, avec modification des annexes 1, 3, 17, 20, 21, 22, 23 et 29.  
 
Par ailleurs, une entité a été ajoutée à l’annexe 15 et l’interprétation des art. 12, 14a, 14c, 15, 
20, 21, 23, 28b et 28d de l’ordonnance a été mise à jour. 

 

• Le Conseil fédéral suisse a décidé de s’aligner sur les sanctions de l’Union européenne (UE) à 
l’encontre de la Russie. La Suisse a repris presque intégralement les paquets de sanctions 
édictés par l’UE. Ci-après un résumé de ces sanctions suisses au 14 juillet 2022 :  

 
o Les sanctions instaurées comprennent notamment des mesures concernant certains biens et 

financements, et des restrictions de déplacement. 
 

o Les mesures commerciales incluent des interdictions d’importation et d’exportation. Les 
interdictions d’importation sont ciblées sur des biens représentant une source de revenus 
importante pour la Russie, notamment le charbon, les produits sidérurgiques, le bois, le 
ciment et les fruits de mer. Un embargo sur le pétrole brut et certains produits pétroliers en 
provenance de Russie entrera progressivement en vigueur d’ici début 2023. 
 

o Les interdictions d’exportation portent avant tout sur des biens à double usage (civil et 
militaire), des biens destinés à un renforcement militaire et technologique ou au 
développement du secteur de la défense et de la sécurité. S’y ajoutent des interdictions 
d’exporter des biens contribuant à renforcer les capacités industrielles de la Russie (comme 
les robots industriels ou certains produits chimiques).  
 

o Dans le domaine financier, les sanctions comprennent l’interdiction du négoce des titres, de 
l’octroi de prêts et de l’acceptation de dépôts. S’y ajoute l’interdiction de fournir des services 
tels que l’audit, les relations publiques et le conseil aux entreprises. L’enregistrement de 
trusts pour le compte de ressortissants russes ou de personnes physiques ou morales établies 
en Russie est aussi interdit, de même que la fourniture de services de gestion à ces trusts. 
 

https://www.gov.uk/government/news/new-sanctions-targeting-putins-war-leaders
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiques-conseil-federal.msg-id-92654.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques/communiques-conseil-federal.msg-id-92654.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/exportkontrollen-und-sanktionen/sanktionen-embargos/sanktionsmassnahmen/massnahmen-zur-vermeidung-der-umgehung-internationaler-sanktione.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/exportkontrollen-und-sanktionen/sanktionen-embargos/sanktionsmassnahmen/massnahmen-zur-vermeidung-der-umgehung-internationaler-sanktione.html
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o En outre, les transactions avec la banque centrale de Russie et avec des sociétés d’État ne 
sont plus autorisées. S’y ajoutent des interdictions relatives à la fourniture de services 
spécialisés de messagerie financière (SWIFT) et de services de notation de crédit. 
 

o Enfin, les actifs financiers des personnes et organisations issues des milieux politiques et 
économiques, actives dans le domaine militaire ou de la communication et de la propagande, 
ou faisant partie des cercles d’oligarques ou de la famille de ceux-ci doivent être bloqués. À 
ce jour, la Suisse a infligé des sanctions à 1156 personnes physiques et 98 entreprises et 
entités. 
 

o Les mesures relatives à certains territoires comprennent une interdiction d’importation, 
d’exportation et d’investissement en Crimée et à Sébastopol, ainsi que dans les zones des 
oblasts de Donetsk et de Louhansk qui ne sont plus contrôlées par le gouvernement 
ukrainien. 

 
 

À l’encontre de la Biélorussie  
 
La Suisse s’est ralliée aux sanctions prononcées le 18 mai 2006 par l’Union européenne à l’encontre de 
la Biélorussie, via une ordonnance révisée totalement en raison de la répression permanente menée 
contre la société civile et les membres de l’opposition au lendemain des élections contestées de 2021. 
A la Suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, cette ordonnance a de nouveau été modifiée 
(Dernière mise à jour en novembre 2022) 
 
Ces mesures comprennent notamment : 

Sanctions concernant les biens  
o Interdiction de fournir de l’équipement militaire et des biens pouvant servir à la répression 

interne 
o Interdiction de fournir des équipements, technologies et logiciels destinés à être utilisés pour 

la surveillance 
o Interdiction de fournir des biens à double usage 
o Interdiction de fournir des biens destinés à un renforcement militaire et technologique ou au 

développement du secteur de la défense et de la sécurité 
o Interdictions concernant les machines 
o Interdiction d’importer du pétrole et des produits pétroliers, des produits à base de chlorure 

de potassium et du bois, du fer et d l’acier, du caoutchouc et du cément 

Sanctions financières 
o Gel des avoirs et ressources économiques et interdiction de mise à disposition 
o Obligation de déclarer les valeurs patrimoniales bloquées 
o Interdictions concernant le négoce de certains instruments financiers 
o Interdictions concernant les produits d’assurance et de réassurance 
o Interdictions concernant l’octroi de certains prêts 
o Interdiction d’accepter des dépôts de plus de 100'000 francs de ressortissants biélorusses ou 

des personnes morales ou physiques en Bélarus 
o Déclaration obligatoire relative aux dépôts existants supérieurs à 100'000 francs 
o Interdiction liée aux transactions avec la Banque Nationale du Bélarus 
o Interdiction de fourniture de services spécialisés de messagerie financière 

Autres mesures 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2022/172/fr
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o Sanctions de voyage 
o Sanctions concernant le trafic aérien 

 
Vous pouvez retrouver l’ensemble des textes règlementaires relatifs à ces sanctions suisses sur le 
portail du Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) :  

• Sanctions suisses à l’encontre de la Russie  

• Sanctions suisses à l’encontre de la Biélorussie  
 
 

UKRAINE 
 

Le 28 janvier 2023, l'Ukraine a adopté un certain nombre de mesures ciblant certaines personnes et 
entreprises de Biélorussie et de Russie opérant dans le domaine du transport et de la logistique, des 
services financiers et de certains secteurs industriels, y compris de la chimie. Vous trouverez les décrets 
présidentiels ci-après :  
https://www.president.gov.ua/storage/j-files-
storage/01/17/21/40b4718331a67e808644551409a07b6e_1674929170.docx, et  
https://www.president.gov.ua/storage/j-files-

storage/01/%2017/17/405496b3f17ea38e618360cfdd96964e_1674929025.docx.  
À noter que parmi les entreprises visées par les sanctions ukrainiennes, il y a deux institutions 
financières opérant sur le marché russe : European-Unicredit leasing et Raiffeisen leasing. 

 

AILLEURS DANS LE MONDE 
 
Afin d’identifier les sanctions prises à l’encontre de la Russie par d’autres états certaines agences de 
presse fournissent des récapitulatifs mis à jour régulièrement à l’image de celui proposé par REUTERS 
et mis à jour le 7 juillet 2022 :  
Tracking sanctions against Russia. 
 
 

*********************** 
 

CONTRE-MESURES RUSSES/BIÉLORUSSES 
Biélorussie 
 

En réponse aux mesures européennes de restriction du transport routier dans le cadre du 5ème paquet 
de sanctions (voir ci-après), la Biélorussie a instauré depuis le 16 avril une interdiction d’entrée des 
camions de marchandises immatriculés dans l’UE, y compris ceux en transit, à l’exception : 

• De ceux qui passent par certains points de contrôle et qui sont dirigés vers des lieux 
spécialement désignés pour les opérations et le transfert de fret, 

• Du transport d’envois postaux, d’animaux vivants, de marchandises surdimensionnées, de 
marchandises humanitaires, ainsi que l’exigence de conditions spéciales de transport : 
médicaments finis (y compris en vrac), dispositifs médicaux et pièces de rechange pour ceux-
ci, matières premières et matières pour la production de médicaments et de dispositifs 
médicaux, sang, organes et tissus humains, 

 
Vous trouverez des informations détaillées sur le site internet du Ministère biélorusse des transports :  
https://mintrans.gov.by/ru/news-ru/view/o-prinjatii-otvetnyx-mer-v-otnoshenii-transportnyx-
sredstv-zaregistrirovannyx-v-gosudarstvax-chlenax-es-4294-2022 

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/exportkontrollen-und-sanktionen/sanktionen-embargos/sanktionsmassnahmen/faq_russland_ukraine.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/exportkontrollen-und-sanktionen/sanktionen-embargos/sanktionsmassnahmen/massnahmen-gegenueber-belarus.html
https://www.president.gov.ua/storage/j-files-storage/01/17/21/40b4718331a67e808644551409a07b6e_1674929170.docx
https://www.president.gov.ua/storage/j-files-storage/01/17/21/40b4718331a67e808644551409a07b6e_1674929170.docx
https://www.president.gov.ua/storage/j-files-storage/01/%2017/17/405496b3f17ea38e618360cfdd96964e_1674929025.docx
https://www.president.gov.ua/storage/j-files-storage/01/%2017/17/405496b3f17ea38e618360cfdd96964e_1674929025.docx
https://graphics.reuters.com/UKRAINE-CRISIS/SANCTIONS/byvrjenzmve/
https://mintrans.gov.by/ru/news-ru/view/o-prinjatii-otvetnyx-mer-v-otnoshenii-transportnyx-sredstv-zaregistrirovannyx-v-gosudarstvax-chlenax-es-4294-2022
https://mintrans.gov.by/ru/news-ru/view/o-prinjatii-otvetnyx-mer-v-otnoshenii-transportnyx-sredstv-zaregistrirovannyx-v-gosudarstvax-chlenax-es-4294-2022
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Russie 
 
• Vladimir Poutine a signé un décret le 17 janvier qui stipule qu’en 2023, les grandes entreprises 

russes peuvent ne plus prendre en compte les voix de leurs actionnaires venant de pays dits 
« inamicaux ». 
Sont concernées les entreprises des secteurs énergétiques, de l’ingénierie et du commerce 
possédant des propriétaires sous sanctions internationales ou encore celles qui possèdent des 
actionnaires étrangers minoritaires. Leur chiffre d’affaires doit également dépasser 100 milliards 
de roubles sur l’exercice précédent pour remplir les conditions fixées. 
 

• Face à la baisse des revenus de la Russie issus du pétrole, le ministère russe de l’Énergie a déclaré, 
le 10 janvier 2023, qu’il travaillait sur des mesures supplémentaires pour limiter les rabais sur les 
prix du pétrole russe par rapport aux références internationales.  
 

• Le gouvernement russe a publié le décret n° 2240 en date du 7 décembre 2022 sur l’approbation 
des taux de droits de douane à l’importation pour certaines marchandises « originaires d’Etats 
ou territoires qui prennent des mesures qui violent les intérêts économiques de la fédération de 
Russie ». 
Il s’agit de produits d’hygiène personnelle et d’armes en provenance de pays jugés hostiles, pour 
lesquels un droit de douane additionnel de 35 % est appliqué jusqu’au 31 décembre 2023. Cela 
concerne notamment les shampooings, les produits capillaires, le dentifrice, les déodorants, les 
produits de rasage, les détergents et les produits de nettoyage ou l’encens. 
Vous trouverez, ci-après, ce décret (en cyrillique) avec la liste des codes douaniers concernés, 
notamment ceux des chapitres 33 et 34. 

 

• Nous vous informons de la signature d’un décret présidentiel accordant au gouvernement le droit 
d’interdire aux entreprises de pays hostiles d’effectuer des expéditions de fret en Russie. Dans 
la foulée, le gouvernement russe a publié la résolution n°1728 du 30 septembre 2022 ci-jointe 
relative à « certaines questions de transport routier international de marchandises ». Le texte 
interdit la mise en œuvre du transport routier international de marchandises à travers le territoire 
de la Fédération de Russie par des véhicules de fret appartenant à des transporteurs étrangers 
immatriculés dans des États étrangers qui ont introduit des mesures restrictives dans le domaine 
du transport routier international de marchandises à l’encontre de citoyens de la Fédération de 
Russie et de personnes morales russes.  
Cette interdiction s’applique aux types de transport international de marchandises par route 
suivants : transport bilatéral, transit, transport au départ ou à destination du territoire d’un État 
tiers. 

 
La mesure s’applique à compter du 10 octobre et jusqu’au 31 décembre 2022, mais avec de 
fortes probabilités de prolongation…Bien entendu, les camions enregistrés dans l’UE sont visés 
et ne pourront plus accéder au territoire russe, au même titre que ceux du Royaume-Uni, de 
Norvège et d’Ukraine. 
 
À noter qu’il y a en annexe de cette résolution, une liste des produits, avec leurs codes 
douaniers, dont le transport n’est pas soumis à l’interdiction. On y retrouve notamment des 
produits chimiques des chapitres SH 28 et 29, les produits pharmaceutiques du chapitre SH 30, 
des huiles essentielles, parfums, cosmétiques ou produits de toilette du chapitre SH 33, ou des 
matériels et produits des chapitres SH 84, 85 et 90. A lire attentivement… 

   
▪ Le 8 septembre 2022, le président russe a publié le décret n° 618 établissant une procédure 

spéciale pour les transactions avec des actions de sociétés à responsabilité limitée russes pour 

https://francechimie-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/szahri_francechimie_fr/EWB2iFm0cdtGsYdh3tefmOUBFOZdG8ASwjk2lZ3Aoq1hpQ?e=ME03Ml
http://publication.pravo.gov.ru/Document/View/0001202209290007?index=0&rangeSize=1
http://publication.pravo.gov.ru/Document/View/0001202209290007?index=0&rangeSize=1
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les personnes physiques de pays hostiles. Le décret prévoit de nouvelles règles, spécifiquement 
pour les opérations impliquant le transfert de parts dans des SARL russes ainsi que les opérations 
impliquant des banques russes sous sanctions. Vous trouverez, ci-joint, une présentation d’un 
cabinet russe quant à l’application de ce décret. 

 

• Le 7 septembre 2022, le ministère des Affaires étrangères russe a annoncé avoir pris des sanctions 
à l’encontre de nouveaux responsables européens en représailles des dernières mesures de l’UE 
à l'encontre des personnes physiques et morales russes. Elles sont interdites d'entrée sur le 
territoire russe. Sans révéler les noms, le ministère a précisé qu’il s’agissait d’officiers supérieurs 
de l'UE, de hauts fonctionnaires des services répressifs des États membres et de représentants 
des fabricants européens d'armes et d'équipements militaires qui participent à la livraison de 
produits militaires à l'Ukraine. 
 

• Le 5 août 2022, le Président russe a publié un décret imposant une interdiction générale des 
transactions avec certains actifs, tels que les titres de certaines sociétés russes et les intérêts dans 
certains projets d’investissement russes, si ces titres et intérêts sont détenus par des personnes 
des soi-disant « États hostiles » ou des personnes contrôlées par ceux-ci.  
 
Les actifs comprennent des actions dans certaines grandes entités russes, des sociétés et des 
projets énergétiques et de sous-sol, ainsi que des banques russes. 
La nouvelle interdiction limite la capacité des investisseurs à se retirer de leurs investissements 
russes ou à restructurer leurs avoirs russes sans l’autorisation spécifique du président russe.  
Pour plus d’informations, voir le site du cabinet Morgan Lewis. 
 

▪ Mise à jour « liste des pays hostiles » - 22 juillet 2022 
Le 22 juillet 2022 ajout de cinq états membres de l’UE à la liste des pays auxquels s'appliquent les 
mesures prévues dans la « Réponse aux actions inamicales d'États étrangers ». Il s’agit de la Grèce, 
du Danemark, de la Croatie, de la Slovaquie et de la Slovénie. 
Vous pouvez retrouver cette liste des pays hostiles ainsi que l’intégralité des mesures prises par 
la Russie en réponse aux sanctions européennes sur le portail du gouvernement russe.  
 

▪ La Russie a baissé deux fois en quelques jours le volume de gaz servi via Nord Stream. Pour le 
faire passer de 167 millions de m3/jour à 67 millions de m3/jour au 15 juin 2022. Les pays visés 
par cette baisse sont l'Allemagne et l'Italie, les plus gros consommateurs de gaz russe d'Europe. 
La Russie a néanmoins remis en marche le 21 juillet le gazoduc Nord Stream à 40% de sa 
capacité, ce dernier reliant directement les champs gaziers sibériens au nord de l'Allemagne. 
 

▪ La Russie a annoncé mercredi 11 mai 2022 des sanctions contre 31 sociétés occidentales (États-
Unis, Singapour, Union Européenne) en lien avec le gazoduc Yamal-Europe. Est notamment 
visée la société EuroPol Gaz, société qui gère la partie polonaise du gazoduc Yamal-Europe. Parmi 
les nombreuses autres sociétés visées on trouve Gazprom Germania et 29 filiales de ce dernier. 
Les sanctions prises par Moscou concernent l'interdiction de transaction et l'interdiction 
d'entrée dans les ports russes de navires de ces sociétés. Ces différentes sanctions ont pour effet 
pratique de faire peser une menace sur l'approvisionnement en gaz naturel de l'Europe par le 
gazoduc Yamal-Europe ainsi qu'avec les structures européennes de négoce et de stockage de 
Gasprom Germania. 
 

▪ Début avril 2022, la Douma étudie la mise au point d'un texte dont l'objectif est de rendre 
responsable pénalement les chefs de filiales russes de groupes occidentaux, si ceux-ci appliquent 
les sanctions contre la Russie. Les peines à l'étude combinent amende financière et peine de 
prison. Les entreprises occidentales se retrouveraient prises entre deux feux vis-à-vis du 
comportement à adopter quant aux sanctions occidentales.  

https://www.morganlewis.com/pubs/2022/08/update-russia-introduces-ban-restricting-ability-of-investors-to-exit-from-russian-investments-in-certain-industries
http://government.ru/en/docs/46080/
http://government.ru/en/docs/44745/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Yamal-Europe
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▪ Paiement des achats de gaz russe en roubles 

Le 31 mars, le président Poutine a signé un décret concernant une « procédure spéciale » pour le 
respect par les acheteurs étrangers des obligations envers les fournisseurs russes de gaz naturel. 
Vous pouvez accéder à une traduction non officielle en anglais de ce décret à l’adresse suivante : 
TEXT-Putin's decree on Russian gas purchases in roubles | Reuters 
 

▪ Le président russe a signé un décret sur les mesures réciproques en matière de visas pour les 
citoyens de 48 pays hostiles. Ces mesures s’appliquent aux diplomates et aux délégations 
officielles, et non aux hommes d’affaires. La Russie a suspendu plusieurs dispositions des accords 
visant à faciliter la délivrance de visas avec l’UE, la Norvège, le Danemark, l’Islande, la Suisse et 
le Liechtenstein. 
 

▪ Les créanciers issus de ces pays hostiles seront remboursés uniquement en rouble.  
Le Premier ministre russe Mikhail Mishustin a signé le 6 mars une résolution qui établit que toutes 
les transactions et opérations entre des entreprises russes et des individus ou des entreprises 
provenant de l’un des pays figurant sur la liste seront soumises à l'approbation de la Commission 
gouvernementale de surveillance des investissements étrangers. 
 

▪ Le décret gouvernemental n°299 du 6 mars 2022 permet d’utiliser des brevets détenus par des 
titulaires de brevets de juridictions hostiles sans leur  consentement et sans payer de 
redevance.  
 

▪ Liste de « pays hostiles » – 5 mars 2022 
En réponse aux sanctions occidentales le gouvernement russe a publié une liste de « pays 
hostiles » le 5 mars 2022. 
 

▪ Une nouvelle législation autorise les importations parallèles : les secteurs protégés par les droits 
de propriété intellectuelle comme les médicaments, les spiritueux et l’agroalimentaire sont les 
plus concernés, mais le champ d’application est assez large et personne ne sait exactement 
comment elle sera mise en œuvre. Cela peut être un moyen d’échapper aux sanctions, mais cela 
peut aussi promouvoir la fraude et le commerce de contrefaçon. 
 

▪ Pour rappel, la Russie a aussi instauré une loi relative à l’administration externe des entreprises 
sous contrôle étranger, qui pourrait potentiellement conduire à la nationalisation des actifs des 
entreprises européennes. C’est une menace qui pèse sur les actifs de nombreuses entreprises 
européennes, y compris celles qui ont décidé d’arrêter ou de suspendre leurs activités en Russie. 
Vous pouvez accéder au texte de loi, mais uniquement en russe : №104796-8 Законопроект :: 
Система обеспечения законодательной деятельности (duma.gov.ru) 
 

▪ La loi sur la saisie de biens initialement destiné aux américains est étendue à tous les étrangers :  
o Interdiction d’entrée sur le territoire russe ; 
o Saisie d’avoir financiers et autres actifs en Russie ; 
o Interdiction de disposer de biens situés sur le territoire russe ; 
o Suspension des activités des personnes morales sous le contrôle de ces étrangers ; 
o Suspension de leurs pouvoirs dans les conseils d’administration ou autres organes de 

gestion des organisations enregistrées sur le territoire russe. 
 

▪ Interdiction d’exporter depuis ou d’importer vers la Russie des produits et matières 
premières listés par le gouvernement jusqu’au 31 décembre 2022, notamment :  
o Équipements technologiques et de télécommunications ; Équipements médicaux ; 
o Véhicules ; 

https://www.reuters.com/article/ukraine-crisis-russia-gas-putin-decree/text-putins-decree-on-russian-gas-purchases-in-roubles-idUSL5N2VY5U7
http://government.ru/en/docs/44745/
http://government.ru/en/docs/44745/
https://sozd.duma.gov.ru/bill/104796-8
https://sozd.duma.gov.ru/bill/104796-8
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o Matériel agricole ; 
o Équipements électriques ; 
o Wagons, locomotives, conteneurs ; 
o Turbines ; 
o Machine de traitement des métaux et des pierres ; 
o Certains types de bois russe. 

 
▪ Interdiction pour les avions occidentaux d’accéder à l’espace aérien russe.  

 
▪ Les autorités exigent une conversion obligatoire de 80% des recettes en devises étrangères 

des exportateurs russes accumulées depuis le 1er janvier 2022, afin de soutenir le rouble et 
limiter la fuite des capitaux.  
 

************************ 
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POINTS DE CONTACT 
 

Pour toute question relative :  

o À la mise en œuvre des sanctions financières, vous pouvez contacter l’adresse 
suivante : sanctions-russie@dgtresor.gouv.fr; 

o Aux biens à double usage et aux mesures de contrôle des exportations 
doublusage-sanctions.russie@finances.gouv.fr; 

o À l’approvisionnement en matières premières / produits semi-finis 
tensions-approvisionnements.russie@finances.gouv.fr  
 

o Au risque Cyber (ANSSI) :  
cert-fr.cossi@ssi.gouv.fr - +33 (0)1 71 75 84 68 

 

Vous souhaitez savoir : Consultez : 

Comment mettre en œuvre des sanctions économiques et 
financières ? 

Guide de bonne conduite de la DG Trésor du 15 juin 2016  

Comment mettre en œuvre des mesures de gel des avoirs 
et ressources ? 

Lignes directrices ACPR/DG Trésor (mise à jour du 16 juin 
2021)  

Quelles sont les meilleures pratiques de l'UE sur la mise en 
œuvre effective de mesures restrictives ? 

Guide de l'UE du 4 mai 2018  

Quelle est la mise en œuvre et l'évaluation de mesures 
restrictives (sanctions) dans le cadre de la politique 
étrangère et de sécurité commune de l'UE ? 

Lignes directrices de l'UE du 4 mai 2018 

 
Si vous souhaitez :  

o Effectuer une déclaration de gel en application de l’article L 562-4 du Code monétaire et 
financier, merci d’adresser un message contenant le nom de la personne visée, le montant 
des avoirs gelés, le type de relation d’affaires à l’adresse générique suivante :  
sanctions-gel-avoirs@dgtresor.gouv.fr 

 
o Effectuer une notification dans le cadre du règlement (UE) 833/2014, il convient de vous 

inscrire sur le téléservice sanctions financières en précisant comme motif d’inscription « 
notification règlement 833/2014 » puis déposer une notification ponctuelle via cet outil. 

o Recevoir un paiement de la part d’une personne ou entité faisant l’objet d’une mesure de gel 
d’avoirs en application d’un contrat antérieur à l’entrée en vigueur des sanctions (article 6 du 
règlement UE 269/2014), il convient de vous inscrire sur le téléservice sanctions financières 
en précisant comme motif d’inscription « autorisation contrat antérieur avec une personne 
sous sanction » puis déposer une demande d’autorisation de transaction financière via cet 
outil. 

mailto:sanctions-russie@dgtresor.gouv.fr
mailto:doublusage-sanctions.russie@finances.gouv.fr
mailto:tensions-approvisionnements.russie@finances.gouv.fr
mailto:cert-fr.cossi@ssi.gouv.fr
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Institutionnel/Niveau2/Pages/f3234489-26a1-48f7-8a05-f31d34551f13/files/d30c8579-086d-42e1-a43f-8b79a677dc46
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2021/06/23/20210616_lignes_directrices_gel_des_avoirs.pdf
https://acpr.banque-france.fr/sites/default/files/media/2021/06/23/20210616_lignes_directrices_gel_des_avoirs.pdf
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-8519-2018-INIT/fr/pdf
http://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-5664-2018-INIT/fr/pdf
mailto:sanctions-gel-avoirs@dgtresor.gouv.fr
https://sanctionsfinancieres.dgtresor.gouv.fr/
https://sanctionsfinancieres.dgtresor.gouv.fr/
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CHRONOLOGIE DES SANCTIONS EUROPÉENNES 2022/2023 
 

Janvier / Février 2023 – Prorogation / Mise en œuvre de mesures 
 

• Depuis le 1er janvier 2023, les produits originaires de Russie ou de Biélorussie ne peuvent 
plus bénéficier d'une suspension ou d’un contingent tarifaire autonome de l’Union 
européenne.  
Cependant, la Commission européenne prévoit certaines exceptions reprises dans le 
règlement UE du 19 décembre 2022.  
 

• Le 27 janvier 2023, le Conseil de l’UE a prolongé les mesures restrictives visant des secteurs 
spécifiques de l'économie russe de 6 mois, soit jusqu’au 31 juillet 2023.  
Voir le communiqué de presse du Conseil  
 

• 30 janvier 2023 : Ajout d’une nouvelle entité à la liste des organismes faisant l’objet de 
sanctions. 
L’Iran apportant un soutien militaire à la guerre d’agression menée par la Russie contre 
l’Ukraine, le Conseil de l’UE a décidé d’ajouter l’Iranian Aircraft Manufacturing Industries 
Corporation, impliquée dans la mise au point et la livraison à la Russie de véhicules aériens 
sans pilote. à la liste des personnes physiques et morales, des entités et des organismes faisant 
l’objet de mesures restrictives. 
 

• 6 février 2023 : une personne est retirée de la liste des personnes et entités soumis à des 
sanctions 

 
• Le 16 décembre 2022, à l’occasion du 9ème paquet de sanctions, le Conseil a instauré de 

nouvelles mesures restrictives afin de suspendre les activités de diffusion, dans l’Union ou en 
direction de l’Union, de certains médias russes, en vigueur à compter du 1er février 2023. 
Les médias concernés sont les suivants : NTV/NTV Mir, Rossiya 1REN TV, Pervyi Kanal 

 

• Le 4 février 2023, le Conseil de l’UE a mis en œuvre les plafonds de prix pour les produits 
pétroliers russes vendus à des pays tiers conformément aux dispositions prévues dans le 8ème 
paquet de sanctions (octobre 2022).  

Vous pouvez accéder au communiqué de presse du Conseil de l’UE en date du 4 février 

 

Ces nouveaux plafonds sont introduits par l'UE, les pays du G7 et l'Australie :  

o Le 1er est fixé à 100 USD/baril pour les produits pétroliers dits « premium » (c’est-à-dire 

diesel, etc.) se négociant au-dessus du plafond établi du prix du pétrole brut de 60 USD  

o Le 2ème à 45 USD/baril pour les produits pétroliers dits « à rabais » (c’est-à-dire le white 

spirit) se négociant en dessous du plafond établi pour le prix du pétrole brut de 60 USD  

 

La décision comprend également : 

o Une période de transition de 55 jours pour les navires transportant du pétrole brut 

originaire de Russie, achetés et chargés sur le navire avant le 5 février 2023 et déchargés 

au port de destination final avant le 1er avril 2023,  

o Une clause de transit pour le pétrole brut ou les produits pétroliers originaires de pays 

tiers et si le propriétaire n’est pas russe, 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2563&from=FR
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/01/27/russia-eu-prolongs-economic-sanctions-over-russia-s-military-aggression-against-ukraine/?utm_source=dsms-auto&utm_medium=email&utm_campaign=Russia:+EU+prolongs+economic+sanctions+over+Russia%E2%80%99s+military+aggression+against+Ukraine
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/02/04/eu-agrees-on-level-of-price-caps-for-russian-petroleum-products/
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o Un mécanisme de réexamen régulier à partir de la mi-mars 2023 puis tous les 2 mois pour 

évaluer l’efficacité des plafonds, 

o Une dérogation pour la Bulgarie jusqu’au 31 décembre 2024 des contrats conclus avant 

le 4 juin 2022. 

Base réglementaire :  
 

 
• Règlement (UE) 2022/2563 du Conseil du 19 décembre 2022 modifiant le règlement (UE) 

2021/2283 portant ouverture et mode de gestion de contingents tarifaires autonomes de 
l’Union pour certains produits agricoles et industriels – Prohibition suspensions/contingents 
des produits originaires de Russie/Biélorussie 
 

• Décision (PESC) 2023/191 du Conseil du 27 janvier 2023 modifiant la décision 
2014/512/PESC concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 
déstabilisant la situation en Ukraine – Prorogation des mesures 
 

• Règlement d’exécution (UE) 2023/180 du Conseil du 27 janvier 2023 mettant en œuvre le 
règlement (UE) 2022/2474 modifiant le règlement (UE) n°833/2014 – Mise en œuvre des 
sanctions à l’encontre de certains médias russes 
 

• Règlement d’exécution (UE) 2023/192 du Conseil du 30 janvier 2023 mettant en œuvre le 
règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 
l’Ukraine – Industriel iranien de l’aviation ajouté à la liste des entités sanctionnées  

 
• Règlement d’exécution (UE) 2023/253 du Conseil du 6 février 2023 qui modifie l’annexe I du 

règlement (UE) no 269/2014 – Suppression d’une personne de la liste des personnes 
physiques et morales, des entités et des organismes sanctionnés 
 

• Règlement (UE) 2023/250 du Conseil du 4 février 2023 modifiant le règlement (UE) n°833/2014 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la 
situation en Ukraine – Modalités mesures de plafonnement du pétrole 
 

• RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2023/251 DE LA COMMISSION du 4 février 2023 modifiant le 
règlement (UE) no 833/2014 du Conseil concernant des mesures restrictives eu égard aux 
actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine – Détail en annexe des produits 
pétroliers concernés et des plafonds 
 

• Décision (PESC) 2023/252 du Conseil du 4 février 2023 modifiant la décision 2014/512/PESC 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la 
situation en Ukraine – Modalités mesures de plafonnement du pétrole 

****************** 
 
 

16 décembre 2022 - 9ème paquet de sanctions 
 

Les textes réglementaires relatifs à ce 9ème paquet ont été publiés au JOUE du 16 decembre 2022. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2563&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2563&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2563&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023D0191&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023D0191&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023D0191&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0192&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0192&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0192&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0192&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0253&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0253&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0250&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0250&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0250&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0251&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0251&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0251&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023D0252&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023D0252&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023D0252&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L:2022:322I:TOC
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Sanctions :   
 

• Ont été adoptées des mesures restrictives prises à l’encontre de 141 nouvelles personnes et 
49 entités, réparties comme suit : 

o 77 sont liées au domaine militaire et de la défense, dont les forces armées russes, 
des membres du Conseil de coordination, créé pour organiser les troupes, des 
groupes paramilitaires et 23 entreprises dans le domaine de la défense, 

o 59 sont des politiques : 12 membres du gouvernement dont deux Vice-Premiers 
ministres, 42 élus de la Douma et du Conseil de la Fédération et 5 partis politiques, 

o Des membres des autorités d’occupation, qui auraient supervisé le pillage de 
céréales, et 11 personnes qui auraient participé au kidnapping et à l’adoption 
d’enfants ukrainiens sont aussi sanctionnés, 

o Le président et les 9 juges de la Cour constitutionnelle sont aussi concernés par les 
mesures, tout comme 8 entités et individus des médias et 6 « propagandistes », dont 
le service fédéral de supervision des communications, des technologies de 
l’information et des médias de masse, 

o 4 membres de la famille de Iouri Kovaltchouk, un homme d’affaires proche de 
Poutine, et deux filles du président tchétchène, Ramzan Kadyrov, sont aussi 
sanctionnés 

o L'UE va également imposer un gel des avoirs de 2 autres banques russes, la Banque 
de Crédit de Moscou et la Dalnevostochny Bank, et une filiale d’une banque russe qui 
agit dans l’UE. Elle va par ailleurs ajouter la Banque russe de développement 
régional à la liste des entités russes détenues ou contrôlées par l'État qui font l'objet 
d'une interdiction totale de transaction 
 

• Le nouveau paquet de sanctions porte sur de nouveaux contrôles et de nouvelles restrictions 

à l'exportation de biens et de technologies à double usage (civil et militaire) et de biens et 

de technologies susceptibles de contribuer au renforcement technologique du secteur russe 

de la défense et de la sécurité. 

 

o La liste des entités liées au complexe militaire et industriel russe est élargie, par 

l'ajout de 168 entités visées par des mesures sectorielles. Selon le Conseil, il s’agit de 

garantir que les produits chimiques essentiels, les agents neurotoxiques, les 

équipements de vision nocturne et de radionavigation et les composants 

électroniques et informatiques qui pourraient être utilisés par la machine de guerre 

russe ne pourront pas être commercialisés librement. Pour éviter tout 

contournement, certaines entités contrôlées par la Russie et établies en Crimée ou à 

Sébastopol, annexées illégalement, sont incluses dans la liste. 

 

➢ L’Annexe I du règlement (UE) 2022/2474 du 16 décembre 2022 remplace 

l’Annexe IV du règlement (UE) n°833/2014 (version consolidée au 4 décembre 

2022 – En attente de la publication d’une nouvelle version intégrant ces 

nouvelles dispositions), 

 
o L’UE étend l'interdiction d'exportation des biens et technologies liés à l'aviation et à 

l'industrie spatiale pour inclure les moteurs d'aéronefs et leurs pièces détachées. 
Cette interdiction s'appliquera aux aéronefs avec ou sans équipage, ce qui signifie que 
les exportations directes de moteurs de drones vers la Russie et tout pays tiers 
susceptible de fournir des drones à la Russie seront interdites. En conséquence :  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
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➢ L’Annexe II du règlement (UE) 2022/2474 remplace l’Annexe VII du règlement 

(UE) n°833/2014 (version consolidée au 4 décembre 2022 – En attente de la 

publication d’une nouvelle version intégrant ces nouvelles dispositions) 

➢ L’Annexe III du règlement (UE) 2022/2474 modifie l’Annexe IX du règlement (UE) 

n°833/2014, en l’occurrence le formulaire d’autorisation d’exportation 

➢ L’Annexe IV du règlement (UE) 2022/2474 remplace l’Annexe XI du règlement 

(UE) n°833/2014 

➢ L’Annexe VI du règlement (UE) 2022/2474 remplace la partie B de l’Annexe XVII 

du règlement (UE) n°833/2014 relative aux produits sidérurgiques, 

➢ L’annexe VIII du règlement (UE) 2022/2474 remplace l’Annexe XXIII du règlement 

(UE) n°833/2014 qui liste des produits et technologies visés à l'article 3 duodecies, 

paragraphe 1 du règlement de 2014, 

o Les nouvelles sanctions élargissent l'interdiction visant les nouveaux investissements 

dans le secteur énergétique russe en les interdisant dans le secteur minier russe, à 

l'exception des activités minières et d'extraction de certaines matières premières 

critiques :  

➢ L’Annexe X du règlement (UE) 2022/2474 ajoute une Annexe XXX au règlement 

UE) n°833/2014 

o Par ailleurs, dans le domaine des produits énergétiques et concernant les 

importations dans l’UE depuis la Russie :  

 

➢ l’Annexe IX du règlement (UE) 2022/2474 remplace l’Annexe XXV du règlement 

(UE) n°833/2014 qui liste les "pétrole brut et produits pétroliers" visés à l’article 

3 quaterdecies et à l’article 3 quindecies du règlement de 2014,  

➢ L’Annexe XI du règlement (UE) 2022/2474 ajoute une Annexe XXXI au règlement 

UE) n°833/2014 qui liste les produits pétroliers visés à l'article 3 quaterdecies, 

paragraphes 7 et 8 du règlement de 2014, 

➢ L’Annexe XII du règlement (UE) 2022/2474 ajoute une Annexe XXXII au règlement 

UE) n°833/2014 qui liste les produits pétroliers visés à l'article 3 quaterdecies, 

paragraphe 7 règlement de 2014, 

 

o L’UE interdit également la fourniture des services de publicité, d'études de marché et 

de sondages d'opinion de l’UE, ainsi que des services d'essai de produits et 

d'inspection technique à la Fédération de Russie. Pour ces services, une période de 

transition de 30 jours a été décidée, 

 

o Interdiction aux ressortissants de l'UE d'occuper des postes au sein des organes 

directeurs de toutes les personnes morales, entités ou organismes appartenant à l'État 

russe ou contrôlés par lui, situés en Russie. 
 

➢ L’Annexe VII du règlement (UE) 2022/2474 du 16 décembre 2022 remplace 

l’Annexe XIX du règlement (UE) n°833/2014 qui reprend la liste des personnes 

morales, entités et organismes visés à l’article 5 bis bis du règlement de 2014 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:322I:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R2474&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R0833-20221204&from=EN
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• Les 27 Etats membres de l’UE ont clarifié les règles sur les produits agricoles et alimentaires, y 

compris le blé et les engrais, entre les pays tiers et la Russie. Ces produits ne sont pas 

sanctionnés par l’UE, mais des sanctions à l’encontre de certains acteurs du secteur 

engendrent des difficultés. 

Ainsi, afin d'éviter des perturbations dans les circuits de paiement des produits agricoles, l’UE 

a décidé d'introduire une nouvelle dérogation permettant de débloquer les avoirs et de 

mettre des fonds et des ressources économiques à la disposition de certaines personnes qui 

ont joué un rôle important dans le commerce international de produits agricoles et 

alimentaires, y compris le blé et les engrais, avant leur inscription sur la liste des sanctions. 

 

• Le Conseil a engagé la procédure de suspension des licences de radiodiffusion de 4 nouveaux 

médias : NTV/NTV Mir, Rossiya 1, REN TV et Pervyi Kanal, 

 

 

Le Conseil a engagé la procédure de suspension des licences de radiodiffusion de 4 nouveaux médias : 

NTV/NTV Mir, Rossiya 1, REN TV et Pervyi Kanal, 
 

Base réglementaire :  
 

• Règlement (UE) 2022/2474 du Conseil du 16 décembre 2022 modifiant le règlement (UE) no 833/2014 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en 
Ukraine 
 

• Règlement (UE) 2022/2475 du Conseil du 16 décembre 2022 modifiant le règlement (UE) no 269/2014 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou menaçant l’intégrité 
territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine 
 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/2476 du Conseil du 16 décembre 2022 mettant en œuvre le 
règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant 
ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine 

 
 
 

****************** 
 
 

6 octobre 2022 - 8ème paquet de sanctions 
 

Les textes réglementaires relatifs à ce 8ème paquet ont été publiés au JOUE du 6 otobre 2022. 
 
Sanctions :   
 

• L'UE a décidé d'ajouter 30 individus et 7 entités à la liste des personnes physiques et 
morales visées par des sanctions (interdiction de territoire et gel des avoirs dans l'UE). Sont 
concernées des personnes ayant participé à l'organisation de simulacres de référendums 
dans les quatre territoires ukrainiens annexés par la Russie, d'autres individus du ministère 
de la Défense russe profitant de l'effort de guerre ainsi que des personnalités participant à la 
propagande du Kremlin. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2474
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2474
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2474
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2475
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2475
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2475
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2476
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2476
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R2476
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L:2022:259I:TOC
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A aussi été ajoutée une catégorie spécifique au cadre de sanctions de l'UE qui concerne les 
personnes et les entités qui participent à un contournement des sanctions, parfois dans des 
pays tiers. 
 
Enfin, un ressortissant de l'UE n'aura plus le droit de siéger dans les instances dirigeantes 
d'entreprises étatiques russes faisant déjà l'objet de sanctions européennes. 

• Seront interdites à partir de fin septembre 2023 les importations d'acier et de produits 
semi-finis en acier, certains produits bénéficiant d'un délai plus élevé. Cela concerne les 
produits russes et les produits transformés dans les pays tiers et incorporant des produits en 
acier russes. Toutefois, les produits sidérurgiques entrant dans la fabrication de sites 
nucléaires sont exemptés 
 

• De nouvelles interdictions d’exportation d’une valeur de 7 milliards d’euros visant des 
produits qui pourraient contribuer à l’amélioration militaire et technologique de la Russie et 
au développement de sa défense et de sa sécurité : acier, bois, machines, pièces détachées 
d’aviation, charbon et lignite, biens pouvant servir à la torture, plastiques, produits 
chimiques, et l’interdiction de divers services juridiques ou informatiques.  
 

• L'interdiction d'exportation de l'UE vers la Russie est également étendue au matériel 
électronique (transistors, composants électroniques, mémoires, caméras) entrant dans la 
fabrication de matériel militaire  

 
• Vous trouverez, ci-joint, la liste consolidée des produits chimiques concernés par le 8Eme 

paquet de sanctions : 22 substances chimiques supplémentaires, agents neurotoxiques et 
biens destinés à la torture (= mercure, chlorure de baryum, acide sulfurique, formaldéhyde), 
les armes à feu et leurs pièces et munitions – Voir Annexe I du RÈGLEMENT (UE) 2022/1904 
DU CONSEIL du 6 octobre 2022 
 

• Un plafonnement dynamique pour le cours international du pétrole russe : une fois appliqué, 
il devrait permettre aux pays tiers de continuer à acheter du pétrole russe tout en réduisant 
les revenus versés à la Russie. La fixation par les pays participants du niveau de ce plafond, qui 
pourra évoluer dans le temps en fonction du cours du brut, est espérée en octobre ou 
novembre, soit avant le début de l'embargo européen sur le pétrole russe (5 décembre pour 
le brut et 5 février 2023 pour les produits pétroliers). Elle nécessitera une confirmation des 
États membres par le biais d'une nouvelle décision unanime du Conseil de l'UE. 

 
 
Base réglementaire :  
 

• Règlement (UE) 2022/1903 du Conseil du 6 octobre 2022 modifiant le règlement (UE) 2022/263 
concernant des mesures restrictives en réaction à la reconnaissance des zones des oblasts ukrainiens 
de Donetsk et de Louhansk non contrôlées par le gouvernement et à l’ordre donné aux forces armées 
russes d’entrer dans ces zones 
 

• Règlement (UE) 2022/1904 du Conseil du 6 octobre 2022 modifiant le règlement (UE) no 833/2014 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en 
Ukraine 
 

• Règlement (UE) 2022/1905 du Conseil du 6 octobre 2022 modifiant le règlement (UE) no 269/2014 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou menaçant l’intégrité 
territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1904&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R1904&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0076.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0076.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0076.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
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• Règlement d’exécution (UE) 2022/1906 du Conseil du 6 octobre 2022 mettant en œuvre le règlement 
(UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou 
menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine 

 

 
 

****************** 
21 juillet - 7ème paquet de sanctions 

 

Les textes réglementaires ont été publiés au JOUE le 21 juillet 2022. 
 
Sanctions :   
 

▪ Ajout de mesures de gel pour 54 individus et 10 entités russes supplémentaires. Les 
personnes sanctionnées comprennent des membres de haut rang de l'establishment politique 
ou culturel, tels que des membres des Douma d'État et des politiciens locaux, ainsi que des 
hommes d'affaires. Les entités sanctionnées comprennent la Sberbank, les Nightwolves 
(militants nationalistes ayant entre autres soutenu l’annexion de la Crimée et l’invasion de 
l’Ukraine), des sociétés opérant dans le secteur militaire ou dans l'industrie de la construction 
navale ou impliquées dans le vol de céréales ukrainiennes, et diverses entités qui ont diffusé 
de la propagande pro-Kremlin et anti-ukrainienne. 

 
Renforcement des exigences déclaratives afin de durcir les gels d’avoirs mis en place par l’UE. 
 
Introduction d’une nouvelle dérogation au gel des avoirs et à l'interdiction de mettre des 
fonds et des ressources économiques à la disposition de personnes et d'entités désignées afin 
de prévenir ou d'atténuer d'urgence un événement susceptible d'avoir des effets graves et 
importants sur la santé et la sécurité humaines ou sur l'environnement 
 

▪ Extension des interdictions d’exportation des produits pouvant contribuer à l'amélioration 
des capacités militaires et technologiques ou au développement du secteur russe de la 
défense.  
 
Renforcement des contrôles des exportations vers la Russie, de technologies à double usage 
et de technologies avancées. S’inscrit dans le cadre de l’harmonisation des sanctions de l’UE 
avec celles du G7.  
 

▪ Nouvel embargo sur les importations d'or russe. Il est interdit d'acheter, d'importer ou de 
transférer, directement ou indirectement, de l'or, s'il provient de Russie et qu'il a été exporté de 
Russie vers l'UE ou vers un pays tiers par la suite. Cette interdiction couvre également les 
bijoux. 
 

▪ Interdiction d'accès aux ports de l’UE étendue aux écluses afin de garantir la mise en œuvre 
intégrale de la mesure et d’éviter son contournement. 
 

▪ Reconnaissance au sein de l’Union des permis de conduire dûment délivrés par l’Ukraine aux 
personnes bénéficiant d’une protection temporaire ou d’une protection adéquate en vertu du 
droit national. (Y compris dans le cas où la date de validité des documents serait dépassée). 
Entrée en vigueur le 27 juillet 2022.  
 

▪ Interdiction pour les banques de l’Union d'accepter des dépôts de personnes morales, d'entités 
ou d'organismes établis dans des pays tiers s’ils sont détenus majoritairement par des 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0079.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0079.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.259.01.0079.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A259I%3ATOC
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ressortissants russes ou des personnes physiques qui résideraient en Russie. L'acceptation 
des dépôts pour le commerce transfrontalier non-interdit sera soumise à une autorisation 
préalable des autorités nationales compétentes. 

▪ Clarifications/exemptions concernant certaines mesures existantes relatives entre autres, 
aux marchés publics, à l’aviation et aux échanges de produits agricoles.  
 

o L'exemption de l'interdiction des transactions avec certaines entités publiques russes 
est étendue aux produits agricoles et au transport de pétrole à des pays tiers. L’UE 
souhaite ainsi limiter les conséquences négatives pour la sécurité des 
approvisionnements alimentaires et énergétiques dans le monde 
 

o De même, les mesures de l’Union n’empêchent pas les pays tiers ni leurs 
ressortissants opérant hors de l’Union d’acheter des produits pharmaceutiques ou 
médicaux à la Russie. 

 

o Afin de préserver les travaux d’élaboration de normes techniques industrielles de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), la décision (PESC) 2022/1271 
autorise le partage d’assistance technique avec la Russie en ce qui concerne les 
biens et technologies aéronautiques dans ce cadre spécifique 

 

o Introduction d’une nouvelle dérogation au gel des avoirs et à l'interdiction de mettre 
des fonds et des ressources économiques à la disposition de personnes et d'entités 
désignées afin de prévenir ou d'atténuer d'urgence un événement susceptible d'avoir 
des effets graves et importants sur la santé et la sécurité humaines ou sur 
l'environnement. 
 

o Enfin, afin de garantir l’accès à la justice, la décision (PESC) 2022/1271 prévoit 
également une exemption à l’interdiction d’effectuer toute transaction avec des 
entités publiques russes lorsque cela est nécessaire pour garantir l’accès aux 
procédures judiciaires, administratives ou arbitrales. 

 
▪ Prorogation de 6 mois des sanctions actuelles de l'UE, jusqu'au prochain réexamen prévu à la 

fin du mois de janvier 2023. 
 

 

 

Base réglementaire :  
 

• Règlement (UE) 2022/1269 du Conseil du 21 juillet 2022 modifiant le règlement (UE) no 833/2014 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en 
Ukraine 
 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/1270 du Conseil du 21 juillet 2022 mettant en œuvre le règlement 
(UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou 
menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine 
 

• Règlement (UE) 2022/1280 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2022 établissant des 
mesures spécifiques et temporaires relatives aux documents du conducteur délivrés par l’Ukraine 
conformément à sa législation, compte tenu de l’invasion de l’Ukraine par la Russie 

 

• Décision (PESC) 2022/1271 du Conseil du 21 juillet 2022 modifiant la décision 2014/512/PESC 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en 
Ukraine 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.195.01.0013.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A195%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.195.01.0013.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A195%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.195.01.0013.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A195%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
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• Décision (PESC) 2022/1272 du Conseil du 21 juillet 2022 modifiant la décision 2014/145/PESC 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou menaçant l’intégrité 
territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l'Ukraine 

 
 

****************** 
3 juin - 6ème paquet de sanctions 

 

Un 6ème paquet de sanctions a été validé par les États membres, les textes réglementaires ont été 
publiés le 3 juin 2022. 
 
Sanctions :   
 

▪ Ajout de mesures de gel pour 65 individus et 18 entités russes supplémentaires, dont des 
institutions scientifiques, une longue liste de « sociétés de missiles tactiques » et une 
association commerciale appelée Association du commerce extérieur Mashpriborintorg. 
 

▪ Extension des interdictions d’exportation vers la Russie, notamment de produits chimiques 
et de biens de haute technologie. 

o Extension de la liste des personnes et entités concernées par les restrictions à 
l'exportation de biens et technologies à double usage ainsi que de biens et 
technologies susceptibles de contribuer au renforcement technologique du secteur 
de la défense et de la sécurité de la Russie. 

o Les produits chimiques ciblés sont répertoriés dans le RÈGLEMENT (UE) 2022/879 DU 
CONSEIL du 3 juin 2022 page 65. 

 
▪ Interdiction d’importation de pétrole brut et de produits pétroliers originaires de Russie ou 

qui sont exportés depuis la Russie.  
o Concerne uniquement les importations par voie maritime à ce stade.   
o Périodes de transition de 6 mois pour le pétrole brut et de 8 mois pour les produits 

raffinés.  
o Dérogations temporaires spécifiques prévues pour certains Etats membres (Croatie, 

Bulgarie, République tchèque). 
o Importation de pétrole en provenance de pays tiers et transitant via la Russie 

autorisée, sous conditions.  
o Période de transition de 8 mois prévue pour la réexportation de produits pétroliers 

issus de la transformation de pétrole brut au sein de l’UE, similaire à celle prévue 
pour l’importation de pétrole brut.  

o Interdiction de la fourniture de services d’assurance et de financement lié au 
transport du pétrole brut ou des produits pétroliers russes ou exportés de Russie à 
l’issue d’une période de transition de 6 mois. 

▪ La nouvelle liste des biens et technologies visés par une interdiction d’importation est 
disponible page 72 du RÈGLEMENT (UE) 2022/879 DU CONSEIL du 3 juin 2022 

 

▪ 14 juin 2022 : Déconnexion du réseau SWIFT de : 
o berbank, Credit Bank of Moscow, Rosselkhozbank (Russie) 
o Belinvestbank (Banque biélorusse pour le développement et la reconstruction). 

 
▪ Interdiction des trois grands diffuseurs publics russes (RTR Planeta, Rossiya 24 / Russia 24, TV 

Centre International) à diffuser du contenu dans l’UE et interdiction de la publicité sur les 
médias russes sanctionnés. 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:193:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
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▪ Interdiction de fournir des service d’audit, de compatibilité, de conseil en fiscalité, gestion ou 
de relations publiques à l’Etat russe, à des personnes ou entités établies en Russie, entrée en 
vigueur dans 1 mois pour les contrats conclus avant les sanctions avec possibilité de dérogation 
au cas par cas. 

 
Mesures en faveur de l’Ukraine :   
 

o Tous les droits de douane dus en vertu du titre IV de l'accord d'association entre l'UE 
et l'Ukraine (voir page 11 et suivantes) établissant une zone de libre-échange 
approfondi et complet qui n'avaient pas encore été libéralisés. La suspension concerne 
notamment les produits industriels visés par l'élimination progressive des droits d'ici 
à la fin de l'année 2022, 
 

o Les droits antidumping appliqués aux importations originaires d'Ukraine, et 
 

o L’application du régime commun applicable aux importations dans le cas des 
importations originaires d'Ukraine. 

 
 
 
Base réglementaire :  

 
• RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2022/878 DU CONSEIL du 3 juin 2022 mettant en œuvre le 

règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 
l’Ukraine 

 

• RÈGLEMENT (UE) 2022/879 DU CONSEIL du 3 juin 2022 modifiant le règlement (UE) no 
833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant 
la situation en Ukraine 
 

• RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) 2022/876 DU CONSEIL du 3 juin 2022 mettant en œuvre 
l’article 8 bis, paragraphe 1, du règlement (CE) no 765/2006 concernant des mesures 
restrictives en raison de la situation en Biélorussie et de l’implication de la Biélorussie dans 
l’agression russe contre l’Ukraine 
 

• RÈGLEMENT (UE) 2022/877 DU CONSEIL du 3 juin 2022 modifiant le règlement (CE) no 
765/2006 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Biélorussie et de 
l’implication de la Biélorussie dans l’agression russe contre l’Ukraine 
 

• Règlement (UE) 2022/870 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 relatif aux 
mesures de libéralisation temporaire des échanges en complément des concessions 
commerciales applicables aux produits ukrainiens au titre de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la Communauté européenne de l’énergie atomique et leurs États 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part 

 
****************** 

 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22014A0529(01)&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:22014A0529(01)&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0878&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0878&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0878&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0878&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0879&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0876&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0876&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0876&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0876&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0877&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0877&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0877&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.152.01.0103.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A152%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.152.01.0103.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A152%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.152.01.0103.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A152%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.152.01.0103.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A152%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.152.01.0103.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A152%3ATOC
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8 AVRIL - 5ème paquet de sanctions 
 
 
Un 5ème paquet de sanctions a été publié par la Commission le 8 avril 2022 : 
 

▪ Ajout de 216 individus et 18 entités soumises à un gel des avoirs, notamment en lien 
avec des entreprises du secteur de la chimie à savoir : 

• Kirill Nikolayevich Shamalov, Deputy Chairman of the Management 
Board of Sibur (Entreprise de pétrochimie en Russie). 

• Viatcheslav Moshe Kantor, shareholder Acron Group (Plus important 
producteur d’engrais en Russie) 

Au total, ce sont désormais 1 091 individus et 80 entités qui figurent sur cette liste. 
RÈGLEMENT (UE) No 269/2014 DU CONSEIL du 17 mars 2014 consolidé au 15/03/2022 
 

▪ Interdiction faite aux opérateurs routiers de fret russes et biélorusses de transporter 
des marchandises par route au sein de l'UE, y compris en transit, avec des exemptions 
pour les produits essentiels tels que les produits agricoles et alimentaires, dont le blé, 
l'aide humanitaire, les produits pharmaceutiques et l'énergie.  
De même, les navires battant pavillon russe ne pourront plus entrer dans les ports de 
l’UE, avec des dérogations pour les produits médicaux, alimentaires, énergétiques et 
humanitaire 
 
Ainsi, par dérogation à cette interdiction, les autorités compétentes peuvent autoriser un 
navire à accéder à un port, dans les conditions qu’elles jugent appropriées, après avoir 
déterminé que l’accès est nécessaire pour l’achat, l’importation ou le transport dans 
l’UE de gaz naturel et de pétrole, y compris les produits pétroliers raffinés, le titane, 
l’aluminium, le cuivre, le nickel,  le palladium et le minerai de fer, ainsi que certains 
produits chimiques et dérivés du fer énumérés à la nouvelle annexe XXIV du règlement 
(UE) no 833/2014 consolidé – Voir également la liste des produits chimiques concernés 
dans l’annexe A de la note CEFIC du 11 avril 2022 
 

▪ Interdiction de vendre, de fournir, de transférer ou d’exporter, directement ou 
indirectement, des carburéacteurs et les additifs pour carburant, qui peuvent être 
utilisés par l'armée russe. Les produits concernés sont énumérés à l’annexe XX du 
règlement (UE) no 833/2014 consolidé, qu’ils soient ou non originaires de l’Union, et 
destinés à toute personne physique ou morale, à toute entité ou tout organisme en 
Russie ou en vue d’une utilisation en Russie 

 
▪ Interdiction d'acheter, d'importer ou de transférer, directement ou indirectement, dans 

l'Union, les biens qui génèrent d'importantes recettes pour la Russie et qui lui permettent 
ainsi de mettre en œuvre ses actions déstabilisant la situation en Ukraine, tels 
qu'énumérés à l’annexe XXI du règlement (UE) no 833/2014 consolidé, si ceux-ci sont 
originaires de Russie ou sont exportés de Russie. Les produits concernés sont le bois, le 
ciment, les engrais, des alcools, etc…et des produits chimiques, pour un montant total 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02014R0269-20220315
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0576&from=FR
https://francechimie-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/szahri_francechimie_fr/EZOqjUE7mCFDtDO1mglz04YBWclyBjzSdF6_PqDyL3LB7A?e=fcFmAJ
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0576&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0576&from=FR
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estimé à 5,5 milliards d’euros. La liste des produits chimiques figurent à l’annexe C de la 
note CEFIC. 
Ces interdictions ne s’appliquent pas à l’exécution, jusqu’au 10 juillet 2022, des contrats 
conclus avant le 9 avril 2022 ou des contrats accessoires nécessaires à l’exécution de ces 
contrats. Toutefois, à compter du 10 juillet 2022, les interdictions ne s’appliquent pas à 
l’importation, à l’achat ou au transport, ni à l’assistance technique ou financière connexe, 
nécessaire à l’importation dans l’UE :  
o De 837 570 tonnes métriques de chlorure de potassium (code douaner NC 3104 20) 

entre le 10 juillet d’une année donnée et le 9 juillet de l’année suivante,  
o 1 577 807 tonnes métriques combinées des autres produits énumérés à l’annexe XXI 

sous les codes NC 3105 20, 3105 60 et 3105 90 entre le 10 juillet d’une année donnée 
et le 9 juillet de l’année suivante. 

 
▪ Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d’exporter, directement ou 

indirectement, des biens, y compris une longue liste de produits chimiques, qui 
pourraient contribuer notamment au renforcement des capacités industrielles russes, 
repris dans l’annexe XXIII du règlement (UE) n°833/2014 consolidé, à toute personne 
physique ou morale, à toute entité ou tout organisme en Russie ou en vue d’une utilisation 
en Russie. Ces interdictions touchent des domaines dans lesquels la Russie est fortement 
dépendante de l’UE : informatique quantique, semi-conducteurs avancés, machines 
sensibles, transport, produits chimiques et catalyseurs spécialisés utilisés dans 
l'industrie du raffinage. 
Les interdictions ne s’appliquent pas à l’exécution, avant le 10 juillet 2022, des contrats 
conclus avant le 9 avril 2022 ou des contrats accessoires nécessaires à l’exécution de ces 
contrats - Voir la liste des produits chimiques figurant à l’annexe D de la note CEFIC 
 

▪ Interdiction d’importation de toute sorte de charbon russe ou exporté depuis la Russie, 
ce qui, selon la Commission européenne, représente une perte de revenus d'environ 8 
milliards d'euros par an pour la Russie. Cette mesure prendra effet dans 120 jours, soit en 
août 2022. Voir annexe XXII du règlement (UE) n°833/2014 consolidé. 
 

▪ Interdiction de fournir des services de cryptoactifs de grande valeur à la Russie et des 
conseils sur les trusts aux citoyens russes 

 
▪ Extension à toutes les monnaies officielles de l'UE les interdictions relatives à 

l'exportation de billets de banque et à la vente de valeurs mobilières 
 
 
 
Base réglementaire :  
 

• Règlement (UE) 2022/580 du Conseil du 8 avril 2022 modifiant le règlement (UE) no 269/2014 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou menaçant 
l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine 

➔ Nouvelles possibilités de dérogation en ce qui concerne le gel des avoirs de certaines 
personnes ou entités désignées et l’interdiction de mettre des fonds et des ressources 
économiques à leur disposition 

 
• Règlement d’exécution (UE) 2022/581 du Conseil du 8 avril 2022 mettant en œuvre le 

règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 
l’Ukraine 

https://francechimie-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/szahri_francechimie_fr/EZOqjUE7mCFDtDO1mglz04YBWclyBjzSdF6_PqDyL3LB7A?e=fcFmAJ
https://francechimie-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/szahri_francechimie_fr/EZOqjUE7mCFDtDO1mglz04YBWclyBjzSdF6_PqDyL3LB7A?e=fcFmAJ
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0576&from=FR
https://francechimie-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/szahri_francechimie_fr/EZOqjUE7mCFDtDO1mglz04YBWclyBjzSdF6_PqDyL3LB7A?e=fcFmAJ
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32022R0576&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L:2022:087I:FULL&from=EN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.110.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A110%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.110.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A110%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.110.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A110%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.110.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A110%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.110.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A110%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.110.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A110%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.110.01.0003.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A110%3ATOC
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➔ Ajout de 216 personnes et 18 entités à la liste des personnes, entités et organismes 
faisant l’objet de mesures restrictives figurant à l’annexe I du règlement (UE) n° 269/2014 
Version consolidée au 15 mars 2022 
 

• Règlement (UE) 2022/577 du Conseil du 8 avril 2022 modifiant le règlement (CE) no 765/2006 
concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Biélorussie et de l’implication 
de la Biélorussie dans l’agression russe contre l’Ukraine 

➔ Nouvelles sanctions à l’encontre de la Biélorussie, à savoir  
o Interdiction de la vente à la Biélorussie de valeurs mobilières libellées dans 

n’importe quelle monnaie officielle d’un État membre, ainsi que la vente, la 
fourniture, le transfert ou l’exportation à la Biélorussie de billets de banques 
libellés dans n’importe quelle monnaie officielle d’un État membre. 

o Interdiction aux entreprises de transport routier établies en Biélorussie de 
transporter des marchandises par route sur le territoire de l’Union européenne. 

 
• Règlement (UE) 2022/576 du Conseil du 8 avril 2022 modifiant le règlement (UE) no 833/2014 

concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la 
situation en Ukraine 

➔ Toutes les autres sanctions énoncées pour ce 5ème paquet 
Version consolidée du règlement (UE) no 833/2014 au 16 mars 2022 
 

 
****************** 

 

15 MARS - 4ème paquet de sanctions 
 
Un 4ème paquet de sanctions a été validé le 14 mars par les États membres, les textes réglementaires 
ont été publiés le 15 mars 2022. 
 
Sanctions :   
 

▪ Ajout de 15 individus et 9 entités supplémentaires. Onze sont des oligarques ou des hommes 
d’affaires impliqués notamment dans les secteurs de la sidérurgie, de la défense ou des 
engrais. Les 9 entreprises sanctionnées sont actives dans les secteurs de l'aviation, de la 
défense et des biens à double usage, de la construction navale et de la fabrication mécanique 
 
 

▪ Interdiction d’exporter et de vendre certains produits en Russie :  
o Produits de luxe, s'applique aux articles de luxe dans la mesure où leur valeur dépasse 

300 EUR par article ; 
o Biens de navigation maritime ; 
o Bien des technologies de radiocommunication, de hautes technologies informatiques, 

semiconducteurs, technologies lasers ; 
 

 
▪ Interdiction des importations en UE de fer ou d’acier russe 

o Il est interdit d'importer dans l'Union, directement ou indirectement, des produits 
sidérurgiques si ceux-ci sont originaires de Russie ou ont été exportés de Russie ; 

o Il est interdit d'acheter, directement ou indirectement, des produits sidérurgiques qui 
sont situés en Russie ou qui sont originaires de Russie ; 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=celex%3A32014R0269
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02014R0269-20220315
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0067.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0067.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0067.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.111.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A111%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02014R0833-20220316
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o Il est interdit de transporter des produits sidérurgiques si ceux-ci sont originaires de 
Russie ou sont exportés de Russie vers tout autre pays. 
 

▪ Gel des investissements européens dans le secteur énergétique russe (investissements, 
transferts de technologie, services financiers) 
Sont inclus l’exploration et la production d’énergie 

o Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou 
indirectement, certains biens et technologies adaptés à certaines catégories de projets 
d'exploration et de production, originaires ou non de l'Union, à toute personne 
physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie, y compris dans sa zone 
économique exclusive et sur son plateau continental, ou aux fins de leur utilisation dans 
ce pays. 

o Il est interdit d'acquérir une nouvelle participation ou d'augmenter une participation 
existante dans toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi ou 
constitué selon le droit de la Russie ou de tout autre pays tiers et opérant dans le 
secteur de l'énergie en Russie ; 

o Il est interdit d’accorder de nouveaux prêts ou de nouveaux crédits ou de participer à 
un accord en vue d'accorder de nouveaux prêts ou de nouveaux crédits, ou de fournir 
d'une quelconque autre manière un financement, y compris une participation au 
capital, à toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi ou constitué 
selon le droit de la Russie ou de tout autre pays tiers et opérant dans le secteur de 
l'énergie en Russie 

 
À noter que cette dernière sanction, la plus débattue au sein des États membres se rapproche d’un 
embargo contre les importations énergétiques russes.  
 
Base réglementaire :  

 
• Règlement d’exécution (UE) 2022/427 du Conseil du 15 mars 2022 mettant en œuvre le 

règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 
l’Ukraine 
 

• Règlement (UE) 2022/428 du Conseil du 15 mars 2022 modifiant le règlement (UE) 
no 833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 
déstabilisant la situation en Ukraine 
 

****************** 
10 MARS – Prorogation des mesures restrictives 

 
L’UE décide de proroger de 6 mois, jusqu’au 15 septembre 2022 les sanctions visant les responsables 
d'actions compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de 
l'Ukraine. 
 
Pour rappel ces sanctions s’appliquent donc au total à 862 personnes et 53 entités. 
 
Base réglementaire :  
 

• Rectificatif à la décision (PESC) 2022/267 du Conseil du 23 février 2022 modifiant la décision 
2014/145/PESC concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.087.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A087I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.087.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A087I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.087.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A087I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.087.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A087I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.087.01.0013.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A087I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.087.01.0013.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A087I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.087.01.0013.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A087I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.083.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A083I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.083.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A083I%3ATOC
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menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine (« Journal 
officiel de l’Union européenne » L 42 I du 23 février 2022) 
 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/408 du Conseil du 10 mars 2022 mettant en œuvre le 
règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 
l’Ukraine 
 

************** 
 

 

9 MARS – Responsabilité de la Biélorussie dans la crise ukrainienne 
 
En réponse à l'implication de la Biélorussie dans l'agression militaire injustifiée et non provoquée de 
la Russie contre l'Ukraine, le Conseil a adopté des mesures ciblant le secteur financier biélorusse. 
 
Sanctions : 

▪ Restriction de la fourniture de services spécialisés de messagerie financière (SWIFT) pour 
trois banques biélorusses 

▪ Interdiction des transactions avec la Banque centrale de Biélorussie 
▪ Interdiction de la cotation et la fourniture de services relatifs aux actions d'entités publiques 

biélorusses sur les plateformes de négociation de l'UE 
▪ Limitation considérable des entrées financières dans l'UE en provenance de Biélorussie 
▪ Interdiction de la fourniture de billets de banque libellés en euros à la Biélorussie 

 
En outre côté russe, le Conseil a ajouté 14 oligarques/hommes d’affaires russes et 146 membres du 
Conseil de la Fédération de Russie à la liste des personnes physiques et morales, entités et organismes 
faisant l'objet de mesures restrictives.  
 
De plus il a également introduit de nouvelles mesures restrictives en ce qui concerne l'exportation 
vers la Russie de biens et technologies de radiocommunication destinés à la navigation maritime :  

o Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, 
des biens et des technologies de navigation maritime, originaires ou non de l'Union, à toute 
personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie, aux fins de leur 
utilisation dans ce pays ou aux fins de leur installation à bord d'un navire battant pavillon russe. 

 
 
Base réglementaire :  
 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/396 du Conseil du 9 mars 2022 mettant en œuvre le 
règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 
l’Ukraine 
 

• Règlement (UE) 2022/394 du Conseil du 9 mars 2022 modifiant le règlement (UE) no 833/2014 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la 
situation en Ukraine 
 

 
*************** 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.083.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A083I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.LI.2022.083.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A083I%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.084.01.0002.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A084%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.084.01.0002.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A084%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.084.01.0002.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A084%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.084.01.0002.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A084%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.080.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A080%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.080.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A080%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.080.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A080%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.080.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A080%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.081.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A081%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.081.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A081%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.081.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A081%3ATOC
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1er & 2 MARS – Médias et banques russes 
 
Afin de nuire à la promotion et au soutien de l’agression militaire contre l’Ukraine et à la déstabilisation 
de ses pays voisins l’UE a approuvé la suspension des activités de diffusion dans l’UE des médias 
Sputnik et Russia Today jusqu’à ce que l’agression contre l’Ukraine prenne fin et jusqu’à ce que la 
Fédération de Russie et ses médias associés cessent de mener des actions de désinformation et de 
manipulation de l’information contre l’UE et ses États membres. 
 
L’UE a exclu sept banques russes du système SWIFT afin de garantir la déconnexion de ces banques du 
système financier international et des conséquences sur leur capacité à opérer à l’échelle mondiale :  

▪ Bank Otkritie, 
▪ Novikombank,  
▪ Promsvyazbank,  
▪ Rossiya Bank,  
▪ Sovcombank,  
▪ Vnesheconombank (VEB) et  
▪ VTB Bank. 

 
L’UE a également établi l’interdiction : 
 

▪ D’investir dans de futurs projets cofinancés par le « Russian Direct Investment Fund », d’y 
participer ou d’y contribuer d’une autre manière 

▪ De vendre, de fournir, de transférer ou d’exporter des billets de banque libellés en euros à la 
Russie ou à toute personne physique ou morale ou toute entité en Russie 

▪ D’exporter en Biélorussie, ou aux fins d'une utilisation en Biélorussie, de biens et technologies 
à double usage, les exportations de biens et de technologies susceptibles de contribuer au 
renforcement militaire et technologique ou au développement du secteur de la défense et de 
la sécurité de la Biélorussie, ainsi que les exportations de machines. 

 
Base réglementaire :  
 

• Règlement (UE) 2022/345 du Conseil du 1er mars 2022 modifiant le règlement (UE) 
no 833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 
déstabilisant la situation en Ukraine 

 
• Règlement (UE) 2022/350 du Conseil du 1er mars 2022 modifiant le règlement (UE) 

no 833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 
déstabilisant la situation en Ukraine 
 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/353 du Conseil du 2er mars 2022 mettant en œuvre le 
règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 
l’Ukraine 
 

• Rectificatif au règlement d’exécution (UE) 2022/336 du Conseil du 28 février 2022 mettant en 
œuvre le règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux 
actions compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance 
de l’Ukraine 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.063.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A063%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.063.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A063%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.063.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A063%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.065.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A065%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.065.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A065%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.065.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A065%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.066.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A066%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.066.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A066%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.066.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A066%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.066.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A066%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.067.01.0113.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A067%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.067.01.0113.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A067%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.067.01.0113.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A067%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.067.01.0113.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A067%3ATOC
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• Règlement (UE) 2022/355 du Conseil du 2 mars 2022 modifiant le règlement (CE) no 765/2006 
concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Biélorussie 

************************ 
28 FÉVRIER - 3ème paquet de sanctions 

 
L'UE a approuvé de nouvelles mesures en réaction à l'agression militaire non provoquée et injustifiée 
menée par la Fédération de Russie contre l'Ukraine.  
 
Sanctions & mesures :  

▪ Une interdiction des transactions avec la Banque centrale russe 
▪ Un train de mesures de soutien d'un montant de 500 millions d'euros visant à financer des 

équipements et des fournitures destinés aux forces armées ukrainiennes 
▪ Une interdiction de survol de l'espace aérien de l'UE et d'accès aux aéroports de l'UE par les 

transporteurs russes 
▪ De nouvelles sanctions à l'encontre de 26 personnes et une entité supplémentaire. 

 
Base réglementaire :  
 

• Règlement (UE) 2022/334 du Conseil du 28 février 2022 modifiant le règlement (UE) 
no 833/2014 du Conseil concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la 
Russie déstabilisant la situation en Ukraine 

 
• Règlement d’exécution (UE) 2022/336 du Conseil du 28 février 2022 mettant en œuvre le 

règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de 
l’Ukraine 

 

************************ 
24 & 25 FÉVRIER - - 2nd paquet de sanctions 

 
L'UE a décidé de geler les avoirs de Vladimir Poutine, président de la Fédération de Russie, et 
de Sergueï Lavrov, ministre des Affaires étrangères de la Fédération de Russie. En outre, l'UE a imposé 
des mesures restrictives à l'encontre des membres du Conseil national de sécurité de la Fédération de 
Russie et des autres membres de la Douma d'État russe qui ont soutenu la reconnaissance immédiate 
par la Russie des "républiques" autoproclamées de Donetsk et de Louhansk. 
 
Les dirigeants de l'UE se sont réunis lors d'un sommet extraordinaire organisé à la suite de l'agression 
commise par la Russie contre l'Ukraine. Ils ont marqué leur accord sur de nouvelles sanctions contre 
la Russie, qui concernent : 
 

▪ Le secteur financier ; 
o Sont interdites les opérations, directes ou indirectes, d'achat, de vente, de prestation de services 

d'investissement ou d'aide à l'émission, d'obligations, d'actions ou d'instruments financiers 
similaires 

o Sont interdites les opérations, directes ou indirectes, d'achat, de vente, de prestation de services 
d'investissement ou d'aide à l'émission de valeurs mobilières et d'instruments du marché 
monétaire 

o À compter du 12 avril 2022, il est interdit de répertorier et de fournir des services sur des plates-
formes de négociation enregistrées ou reconnues dans l'Union pour les valeurs mobilières de 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R0355
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022R0355
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.057.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A057%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.057.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A057%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.057.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A057%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.058.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A058%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.058.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A058%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.058.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A058%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.058.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A058%3ATOC
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toute personne morale, toute entité ou tout organisme établi en Russie et détenu à plus de 50 % 
par l'État. 

o Il est interdit d'accepter des dépôts de ressortissants russes ou de personnes physiques résidant 
en Russie, ou de personnes morales, d'entités ou d'organismes établis en Russie si la valeur totale 
des dépôts de la personne physique ou morale, de l'entité ou de l'organisme dépasse 100 000 EUR 
par établissement de crédit. 

o Il est interdit de vendre des valeurs mobilières libellées en euros émises après le 12 avril 2022 ou 
des parts d'organismes de placement collectif offrant une exposition à ces valeurs, à tout 
ressortissant russe, à toute personne physique résidant en Russie ou à toute personne morale, 
toute entité ou tout organisme établi en Russie. 

 
▪ Les secteurs de l'énergie et des transports ; 
o Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, les 

biens et technologies propices à une utilisation dans le raffinage de pétrole, originaires ou non de 
l'Union, à des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes en Russie ou aux 
fins d'une utilisation dans ce pays. 

o Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, des 
biens et technologies propices à une utilisation dans le secteur de l'aviation ou dans l'industrie 
spatiale, originaires ou non de l'Union, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 
organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 
 

▪ Le secteur de l’armement  
o Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter, directement ou indirectement, des 

biens et des technologies susceptibles de contribuer au renforcement militaire et technologique 
de la Russie ou au développement du secteur de la défense et de la sécurité, originaires ou non de 
l'Union, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou aux 
fins d'une utilisation dans ce pays. 

 
▪ Les biens à double usage  
o Sont interdits la vente, la fourniture, le transfert ou l'exportation, directement ou indirectement, 

par des ressortissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou au moyen 
de navires battant leur pavillon ou d'aéronefs immatriculés dans les États membres, de tous les 
biens et technologies à double usage, qu'ils proviennent ou non de leur territoire, énumérés à 
l'annexe I du règlement (UE) 2021/821, en faveur de toute personne physique ou morale, de toute 
entité ou de tout organisme en Russie ou aux fins d'une utilisation dans ce pays, qu'ils proviennent 
ou non de leur territoire. 
 

▪ Le contrôle des exportations et le financement des exportations ; 
o Il est interdit de fournir un financement ou une aide financière publics en faveur des échanges 

commerciaux avec la Russie ou des investissements dans ce pays. 
 

▪ La politique des visas ; 
 

▪ Des sanctions supplémentaires contre des ressortissants russes ; 
 

▪ De nouveaux critères d'inscription sur les listes. 
 
Base réglementaire :  
 

• Règlement (UE) 2022/328 du Conseil du 25 février 2022 modifiant le règlement (UE) 
no 833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 
déstabilisant la situation en Ukraine 
 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.049.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A049%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.049.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A049%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.049.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A049%3ATOC
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• Règlement (UE) 2022/330 du Conseil du 25 février 2022 modifiant le règlement (UE) 

no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou 
menaçant l’intégrité territoriale, la souveraineté et l’indépendance de l’Ukraine 
 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/332 du Conseil du 25 février 2022 mettant en œuvre le 
règlement (UE) no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de 
l'Ukraine 

 
 

************************ 
 

23 FÉVRIER – 1er paquet de sanctions 
 
Mesures en réaction à la décision prise par la Fédération de Russie de reconnaître comme des entités 
indépendantes les régions non contrôlées par le gouvernement des oblasts de Donetsk et de Louhansk 
en Ukraine, ainsi que la décision qui s'en est suivie d'y envoyer des troupes russes. 
 
Sanctions :  
 

▪ Ajout de 351 membres de la Douma d'État russe et 27 personnes supplémentaires à la liste 
des individus ciblés par des mesures restrictives 
 

▪ Des restrictions applicables aux relations économiques avec les régions non contrôlées par le 
gouvernement des oblasts de Donetsk et de Louhansk : 

o Il est interdit d'importer dans l'Union européenne des marchandises originaires des 
territoires désignés ; 

o De fournir, directement ou indirectement, un financement ou une aide financière, ainsi 
que des services d'assurance et de réassurance, en rapport avec l'importation des 
marchandises depuis les territoires désignés. 

o Il est interdit d'acquérir une nouvelle participation ou d'augmenter une participation 
existante dans la propriété de biens immobiliers situés dans les territoires désignés ; 

o Il est interdit de vendre, de fournir, de transférer ou d'exporter les biens et les 
technologies appartenant aux secteurs ci-après à toute personne physique ou morale, 
à toute entité ou à tout organisme dans les territoires désignés : 

▪ Les transports  
▪ Les télécommunications 
▪ L’énergie et  
▪ la prospection, l'exploration et la production pétrolières, gazières et minières. 

o Il est interdit de fournir des services directement liés à des activités touristiques dans 
les territoires désignés. 

 
▪ Des restrictions de l'accès de la Russie aux marchés et services financiers de l'UE 

o Sont interdites les opérations, directes ou indirectes, d'achat, de vente, de prestation 
de services d'investissement ou d'aide à l'émission, de valeurs mobilières et 
d'instruments du marché monétaire, émis après le 9 mars 2022, ou toute autre 
transaction portant sur ceux-ci, par la Russie et son gouvernement, la Banque centrale 
de Russie, une personne morale, une entité ou un organisme agissant pour le compte 
ou selon les instructions de ces derniers. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.051.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A051%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.051.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A051%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.051.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A051%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.053.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A053%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.053.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A053%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.053.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A053%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.053.01.0001.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A053%3ATOC
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o Il est interdit de conclure un accord ou d'en faire partie, directement ou indirectement, 
en vue d'accorder de nouveaux prêts ou crédits à l’une de ces entités.  

 
 
 
Base réglementaire :  
 

• Règlement (UE) 2022/259 du Conseil du 23 février 2022 modifiant le règlement (UE) 
no 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou 
menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine 
 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/260 du Conseil du 23 février 2022 mettant en œuvre le 
règlement (UE) n° 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de 
l'Ukraine 
 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/261 du Conseil du 23 février 2022 mettant en œuvre le 
règlement (UE) n° 269/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépendance de 
l'Ukraine 
 

• Règlement (UE) 2022/262 du Conseil du 23 Février 2022 modifiant le règlement (UE) 
n° 833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 
déstabilisant la situation en Ukraine 
 

• Règlement (UE) 2022/263 du Conseil du 23 février 2022 concernant des mesures restrictives 
en réaction à la reconnaissance des zones des oblasts ukrainiens de Donetsk et de Louhansk 
non contrôlées par le gouvernement et à l'ordre donné aux forces armées russes d'entrer dans 
ces zones 

************************ 
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